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Ce rapport a été élaboré selon les lignes direc-
trices EURHO-GR®, premier référentiel euro-
péen de RSE propre au logement social. Conçu 
en 2007 par l’association DELPHIS avec des bail-
leurs sociaux et des parties prenantes de l’ha-
bitat, puis adapté à l’échelle européenne par le 
réseau Eurhonet, ce référentiel nous permet de 
suivre et rendre compte de notre performance 
sur les cinq dimensions de la RSE et quelques in-
dicateurs propres au référentiel du Groupe Ar-
cade VYV.
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« L’état de la société se peint dans l’habitation. On 
peut reconnaître par le degré de perfection qu’elle 
atteint, le degré de bien être des peuples et celui 
de leur avancement dans la vie »

GODIN (solutions sociales, chap. ; XVIII éd. 
1871)

Jean Baptiste GODIN fût certainement l’uto-
piste le plus charismatique de tous les temps. 

Disciple de Fourrier, en mettant en pratique ses 
convictions humanistes il démontrait que la foi 
déplace les montagnes.

Certes il fût et reste critiqué, trop social pour 
les uns et trop paternaliste pour les autres, voir 
retors pour ses contradicteurs les plus vicieux.

Il s’agit bien ici du partage des richesses et de la 
définition de ce que l’on pourrait appeler le ni-
veau zéro du bien-être à partir duquel l’amélio-
ration de sa condition serait en lien direct avec 
le mérite.

Le Familistère de Guise témoigne de sa dévo-
tion à l’épanouissement social de tous, et de la 
capacité du citoyen à s’autogérer pour le peu 
que le citoyen s’implique.

« Naguère on admettait que l’homme devait por-
ter la peine de ses fautes : on veut aujourd’hui que 
ce soit la société. L’homme n’est tenu à rien depuis 
que la société est mise en demeure de pourvoir à 
tout. Le devoir collectif efface le devoir person-
nel » (Revue des deux mondes LReybaud ·janvier 
1843) et c’est, avec certitude, là, qu’encore de nos 
jours, le bât blesse. Et pourtant en citant Pierre 
Corneille « dans le bonheur d’autrui je cherche 
mon propre bonheur »

Le Foyer Stéphanais et plus largement le groupe 
ARCADE VYV, répondent dans leur domaine 
avec le logement santé à la question et au-delà 
par le mode participatif de leur gestion.

Pour être équitable, une bonne gestion im-
plique une totale transparence et des contrôles 
impartiaux. Elle doit aussi susciter l’intérêt du 
citoyen garant de l’intérêt collectif.

Notre rapport RSE, nos commissions, nos 
conseils d’administration en témoignent.

Une de nos missions sociales consistant à l’har-
monie du peuplement nécessite une connais-
sance aigue des réalités du terrain et de ceux 
qui y vivent. Nos CALEOL sont au plus près des 
habitants et de leurs élus. L’anonymat et la co-
tation des dossiers déshumaniseraient la prise 
de décision.

Les changements de notre monde s’accélèrent 
et notre adaptation à ceux-ci nécessite toujours 
plus d’agilité.

La nécessaire décarbonation, le réchauffement, 
la croissance de la Chine de l’Inde, et ex pays 
émergeants annoncent la fin progressive de 
l’ère de l’énergie peu chère.

La guerre sur le sol Européen créant la raréfac-
tion de l’offre énergétique vient accélérer ce 
mouvement irréversible.

Nous faisons preuve de proactivité depuis 
plusieurs années en priorisant l’isolation ther-
mique dans nos budgets de rénovation et tra-
vaillons sur les énergies vertes.

Le retour de l’inflation vient accentuer les dif-
ficultés, si les amortisseurs mis en place par le 
gouvernement en ont limité les effets, il n’en 
sera pas de même en 2023 et nous devrons re-
doubler de prudence sans se figer dans l’inac-
tion.

Il nous faudra encourager l’économie circulaire 
et chercher la meilleure technique répondant à 
ces objectifs. En finir avec la société de consom-
mation à outrance, nous y avons un rôle à jouer 
en partenariat avec les associations et le monde 
entrepreneurial. Donneur d’ordre, nos appels 
d’offres continueront d’évoluer selon ces cri-
tères.

Nous sommes armés mentalement et nos 
moyens financiers, techniques, voués à suivre la 
route que nous nous sommes tracée.

ÉDITO

Frédéric 
ANDRZEJEWSKI

Président

...
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C’est à peine sortie d’un contexte 
sanitaire compliqué que nous 

aurons dû subir, dès 2022, une 
crise économique n’épargnant 
aucune de nos parties prenantes. 
L’augmentation des matières pre-
mières, celle des énergies, du taux 
du livret A et des emprunts ont eu 
pour effet de diminuer nos capaci-
tés à faire et bien sûr d’accentuer 
la pression financière sur nos lo-
cataires. Si l’année 2022 reste une 
année très positive sur le plan de 
nos résultats, elle laissera place à 
2023 et à des prévisions malheu-
reusement bien plus pessimistes.

Nos indicateurs de gestion sont en 
2022 maîtrisés et nos réalisations 
encore nombreuses.

Nous avons ainsi livré une offre 
locative et en accession sociale 
de 14 logements à Saint Etienne 
et Amfreville, et acquis 154 lo-
gements (dont 10 destinés à la 
location accession dans l’ancien) 
sur les communes de Rouen et 
Saint Etienne. Les dossiers de re-
nouvellement urbain ont encore 
pris toute leur place dans notre 
activité, que ce soit sur Cléon en 
achevant la démolition de 35 loge-
ments et en continuant la réhabi-
litation des 93 logements conser-
vés, mais aussi de 131 logements 

à Val de Reuil. En dehors de ces 
projets « ANRU », ce sont 63 loge-
ments sur divers autres secteurs 
qui sont en cours de réhabilitation. 
En 2022, 20 logements réhabilités 
à Val de Saane ont été livrés.

La promesse de notre groupe Ar-
cade Vyv de faire du logement un 
déterminant de santé a débou-
chée sur la création du premier 
millésime 2022 du label « Mon lo-
gement santé ». Dès cette année, 
les opérations « Simone Veil » à 
Amfreville La Mivoie et « Toufflet 
» à Saint Etienne ont pu être label-
lisées par le comité de labellisation.

Parallèlement, nous avons conti-
nué de mettre en oeuvre notre 
projet d’entreprise et notamment 
délivré les ordres de service de la 
construction de notre nouveau 
siège social.

Plusieurs autres projets ont été 
menés à leur terme, comme celui 
de notre préparation à la reprise 
du patrimoine des armées situé sur 
notre territoire, en tant que parte-
naire de la société NOVE créée par 
le groupe Arcade Vyv pour gérer 
nationalement ces logements, la 
mise en place d’une astreinte so-
ciale 24/24 « Ecoute santé » au 
bénéfice de nos clients, la mise en 

place d’un Compte Epargne Temps 
pour nos salariés ou bien encore le 
renouvellement de nos certifica-
tions ISO 9001 et QUALIBAIL®, 
menées avec professionnalisme 
par les équipes avec pour unique 
motivation d’apporter le meilleur 
service à nos locataires. Nous 
avons également réalisé de nom-
breuses actions de proximité énu-
mérées dans ce rapport, au béné-
fice de la cohésion et du lien social 
sur nos ensembles immobiliers.

Enfin, nous continuons d’assumer 
pleinement notre Responsabilité 
Sociale d’Entreprise, et restons 
animés par une volonté forte de 
contribuer à notre échelle à la 
construction d’un avenir meilleur. 
Nous prendrons toute notre place 
en 2023 en réalisant de nombreux 
projets, et ce malgré la situation 
économique que nous espérons 
passagère, et je sais pouvoir comp-
ter sur le fort engagement des col-
laborateurs de notre société pour 
cela.

Je vous souhaite une très bonne 
lecture à tous.

Franck ERNST

Directeur 
Général

ÉDITO

NOTRE RAISON D’ETRE :

Face à ces enjeux sociétaux et ces 
attentes sociétales, Le Foyer Stépha-
nais, filiale du Groupe Arcade-VYV, 
veut être un opérateur inédit, puis-
sant au service du mieux vivre, du 
prendre soin, de l’utilité sociale ; il 
veut apporter une réponse globale 
et contribuer à la cohésion sociale et 
au développement durable des terri-
toires et de la Société.

Ainsi, nous souhaitons :

Améliorer la vie par l’habitat, en 
étant un partenaire de référence 
des territoires, contributeur du dé-
veloppement durable des territoires 
et du bien vivre des habitants, par 
une offre adaptée et accessible de 
produits et de services concourant 
au « logement santé ».
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LES
CHIFFRES

CLÉS
2022

Répartition des
logements locatifs :

Par
catégories :

1 - Très social 1,72%
2 - Social 92,09%
3 - Social interm. 1,79%
4 - Intermédiaire 1,02%
5 - Loyers maîtrisés 3,38%
6 - Loyers en PSLA 0,11%

Par Types :
Type 1 : 0,94%
Type 2 : 17,82%
Type 3 : 35,27%
Type 4 : 34,44%
Type 5 : 9,42%
Type 6 et + : 2,1%

45,5%
des logements situés en QPV
2021 : 44%
2020 : 46,6%

447
ATTRIBUTIONS

(contrats signés)

- 2021 : 426

- 2020 : 468

20,96M€

chiffre d'affaires total
- 2021 : 20,18M€
- 2020 : 19,70M€

536 317€

chiffre d'affaires activité
de Promotion-Accession

18,58M€

chiffre d'affaires
issu des logements

locatifs.

53,24%
de locataires recevant
des aides au logement.

26,20%
des titulaires de bail 
de plus de 65 ans.

70,9%
de logements collectifs
- 2021 : 72,2%  
- 2020 : 72,8%

41
Âge moyen du Parc

- avant 1949 : 0,21 %
- entre 1949-1974 : 44,24 %

- entre 1975- 2004 : 38,83 %
- après 2004 : 16,71 %

71,3
salarié(e)s  équivalent 
temps plein
2021 : 74,45
2020 : 79,6

LOGEMENTS
4 682 dont
446 équivalents-logements

202220212020

1000

2000

3000

4000

5000
4375 4471

4236
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LE FOYER STEPHANAIS acteur de l’utilité sociale

- DEPARTEMENT 76 -

• Amfreville-la-Mivoie (96)
• Anceaumeville (11)
• Bois-Guillaume (17)
• Bonsecours (45)
• Boos (57)
• Bosc-Mesnil (10)
• Buchy (17)
• Caudebec les Elbeuf (20)
• Cleon (577)
• Croisy-sur-Andelle (16)
• Déville les Rouen (176)
• Franqueville-Saint-Pierre (48)
• Freneuse (15)
• Longuerue (2)
• Maromme (2)
• Oissel (362)
• Orival (15)
• Pissy-Pôville (23)
• Rouen (4)
• Sahurs (31)
• Saint-Aubin-lès-Elbeuf (33)
• Saint-Denis-sur-Scie (1)
• Saint-Étienne-du-Rouvray (2201)
• Saint-Maclou-de-Folleville (13)
• Saint Pierre les Elbeuf (23)

• Saint-Saëns (105)
• Sotteville-Sous-le-Val (12)
• Tourville-la-Rivière (9)
• Val-de-la-Haye (17)
• Val-de-Saâne (15)
• Val de Scie (36)

- DEPARTEMENT 27 -

• Bosroumois (36)
• Brionne (15)
• Grand Bourgtheroulde (2)
• Igoville (8)
• La Harengère (6)
• Le Thuit de l’Oison (72)
• Louviers (2)
• Lyons-la-Forêt (5)
• Perriers-sur-Andelle (22)
• Saint-Ouen-du-Tilleul (10)
• Saint-Marcel (43)
• Val-de-Reuil (353)

• + 344 garages

Répartition de nos 
4 583 logements au 

31/12/2022
Sur nos 43 communes  

(31 dans le dpt 76 + 
12 dans le dpt 27) 

(logements + foyers + PSLA)

DES VALEURS ET DES ENGAGEMENTS :  
UNE UTILITÉ SOCIALE QUI MET L’HUMAIN 

AU COEUR DE NOS PRÉOCCUPATIONS

Accueillir le plus grand nombre, tout en préservant la 
mixité et la cohésion sociale.

Assurer des services adaptés et de qualité à nos clients, 
en s’appuyant sur nos certifications QUALIBAIL® et ISO 
9001 obtenues respectivement en 2007 et 2011.

Offrir un habitat et un cadre de vie d’un niveau de 
qualité conforme aux attentes des habitants et de nos 
partenaires, en faisant que logement et santé soient 
indissociables.

Participer et accompagner au bien-être de ses clients 
locataires, en proposant une offre de services et 
logements « santé ».

Permettre un parcours résidentiel complet, en 
favorisant l’adaptation des logements, en permettant 
les mutations et l’accession à la propriété.

Assurer un accompagnement social permanent, pour 
prévenir et résoudre les difficultés rencontrées par les 
locataires.

Favoriser l’insertion professionnelle, par nos clauses 
d’insertion intégrés, nos chantiers « école » et notre 
soutien aux projets de créateurs d’emplois.

Contribuer au lien social, par le soutien de projets portés 
par les habitants, les collectivités et les associations.

Maintenir une forte implication dans le renouvellement 
urbain, y compris sur des secteurs non soutenus par 
l’ANRU.

Etre à l’écoute et pratiquer un dialogue permanent 
avec nos parties prenantes.

Jouer pleinement notre rôle dans la préservation de 
l’environnement.

Valoriser les ressources humaines en s’appuyant sur un 
management participatif. 

Favoriser l’innovation, au service du mieux vivre et de la 
cohésion, en partenariat avec les acteurs locaux.

Notre mission
Le Foyer Stéphanais, filiale du Groupe 
ARCADE VYV, est une Entreprise Sociale 
pour l’Habitat créée en 1929, qui entend, 
par sa taille et son implantation être 
un partenaire disponible, réactif et de 
proximité.

Nous considérons que logement et santé 
sont indissociables et que toute nouvelle 
opération ou restructuration de patrimoine 
devra faire du logement un déterminant 
de santé, que ce soit par la technique, par 
les services proposés ou par les actions en 
faveur du lien social.

Notre société offre et développe une 
gamme de logements adaptés à chacun 
des besoins des partenaires et des familles, 
et notamment les moins aisées. Le Foyer 
Stéphanais favorise le parcours résidentiel 
de ses locataires, veille à assurer la mixité 

sociale de ses quartiers et contribue à 
la cohésion sociale par ses nombreuses 
activités de terrain et son engagement 
important auprès du réseau associatif.

Ayant à coeur de maintenir le lien et d’être 
au plus proche de nos locataires, nous 
veillons à l’implantation de points accueils, 
de personnel de proximité sur les différents 
sites composant notre parc immobilier et 
développons des services pour accroître 
notre qualité de service : centre de 
relation client, régie de maintenance, 
correspondants de nuits…

Véritable acteur régional, Il est le 
propriétaire de près de 4700 logements, 
implantés sur 43 communes de la Seine 
Maritime et de l’Eure. Les deux tiers 
de son patrimoine sont constitués de 
logements collectifs et le tiers restant 
d’habitat individuel. Les trois quarts de son 
patrimoine se situent sur le territoire de la 

Métropole Rouen Normandie.

Particulièrement soucieux du confort, 
de la qualité de notre patrimoine et des 
logements, nous développons et mettons 
en oeuvre d’ambitieux programmes 
d’entretien, de réhabilitation, de 
résidentialisation, de construction et 
d’acquisition afin de garantir une offre 
attractive, renouvelée et correspondant 
aux attentes de notre clientèle.

Depuis de nombreuses années, le 
Foyer Stéphanais s’emploie à assumer 
pleinement sa Responsabilité Sociétale, 
Environnementale et améliorer son 
professionnalisme en s’appuyant sur ses 
certifications QUALIBAIL® et ISO 9001 
ainsi que sa démarche de Responsabilité 
Sociétale de l’Entreprise basée sur le 
référentiel Eurho GR.
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NOTRE ORGANISATION

L’organisation du Foyer Stéphanais repose sur un comité de direction qui 
administre :

-  Une direction « Gestion Locative » ayant en charge le parcours locatif de nos 
clients (gestion des demandes de logements, entrée dans les lieux, et traitement 
social et contentieux de l’impayé de loyer...)

-  Une direction du « Cadre de Vie » assurant l’animation de la vie sociale dans 
les quartiers, la médiation ainsi que de la gestion des personnels de terrain. Ce 
sont ainsi 9 lieux d’accueil ouverts au public qui sont à la disposition de notre 
clientèle.

-  Une direction « Technique », rassemblant les activités liées aux opérations de 
constructions neuves, de réhabilitations et de maintenance du patrimoine. 
Elle assure les missions d’accueils au public à travers notre « service relation 
clientèle ».

-  Une direction « Administrative et financière » regroupant la gestion, la 
comptabilité, l’informatique et le quittancement.

-  Une direction « Innovation et qualité » oeuvrant avec le service qualité à 
l’animation de notre responsabilité sociale de l’entreprise, du système de 
management de la qualité et à la proposition d’initiatives nouvelles au service 
de nos clients locataires.

-  Un service « Administration générale et ressources humaines » assurant 
notamment la gestion des ressources humaines et l’organisation des instances 
de pilotage de l’entreprise.

Notre savoir-faire et nos indicateurs de performance s’appuient sur nos 
certifications QUALIBAIL® et ISO 9001, mettant ainsi nos partenaires au 
centre de nos préoccupations, qu’ils soient locataires, futurs clients ou acteurs 
locaux de l’habitat. L’ensemble de nos procédures et de nos objectifs ont pour 
socle le référentiel de Responsabilité Sociale de l’Entreprise « EURHO GR », 
qui se trouve être le véritable fil conducteur de la gestion de notre entreprise.

AGIR POUR AMELIORER 
LA SANTE ET LE 
QUOTIDIEN  
DE SES  
LOCATAIRES

Elaboré en 2020, la labellisation « Mon 
logement santé » a pour objectif de 
faire du logement un habitat favorable 
à la santé de ses occupants par le 
développement d’une offre innovante 
de logements conçus, construits et 
gérés pour vivre dans un environnement 
physique et serviciel promoteur de santé. 

Dans le cadre des premières labellisations 
en 2022, le Foyer Stéphanais a labellisé 
deux opérations, l’une à Amfreville la 
Mivoie et l’autre sur Saint Etienne du 
Rouvray et ambitionne de labelliser 50% 
de sa production de nouveaux logements.

Mickael BUQUET

Direction 
Innovation et Qualité

Isabelle LAGACHE

Direction
du Cadre de Vie

Cyril CHAMPION

Direction de la 
Gestion Locative

Yohann DAM

Direction
Technique

Frédéric LEFEBVRE

Direction Administrative
et Financière

Franck ERNST

DIRECTEUR GÉNÉRAL

ACTIONNAIRES

CONSEIL D’ADMINISTRATION
Président :     Frédéric ANDRZEJEWSKI

Frédéric LEFEBVRE

DIRECTEUR ADJOINT

ATTENTES
CLIENTS

ECOUTE
CLIENTS
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NOS OBJECTIFS
2022 - 2024

A démarrer Atteint En cours Non atteint

Engagés activement depuis 2006 dans l’amélioration du service rendu, la qualité 
du service proposé à nos locataires fut, dès 2007, certifiée par l’AFAQ sur le 
référentiel QUALIBAIL®.

La même année, la création d’une charte interne « QUALIPLUS » a permis de 
traduire notre ambition de toujours faire mieux et de compléter notre offre afin 
de répondre de manière plus accrue aux besoins de nos de clients.

Puis, en 2011, après avoir structuré nos processus métiers sur l’ensemble de nos 
activités, la certification ISO 9001 a été validée par l’AFNOR.

Dans la lignée de nos précédentes réalisations, nous avons souhaité, dès 2013, 
consolider notre stratégie d’entreprise en déclinant le développement durable 
à toutes les composantes de gestion de notre société. Concrétisant notre souci 
de préserver au mieux l’avenir de notre planète et des générations futures, nous 
avons donc engagé une démarche de Responsabilité Sociétale de notre entreprise 
à travers le référentiel Eurho GR, propre au logement social.

Notre démarche RSE est aujourd’hui mature et pleinement intégrée dans notre 
fonctionnement au quotidien.

Notre société veille à participer aux différentes dynamiques en lien avec la 
préservation de l’environnement proposées sur le territoire Normand, comme par 
exemple la COP 21 de la Métropole Rouen Normandie.

Notre comité de pilotage RSE, véritable instance de partage, retour d’expérience 
et d’innovation sociale réunit les membres du comité de direction, des 
collaborateurs couvrant les différents métiers de la société mais également 
des parties prenantes externes, à l’image d’un comité de mission. Il oriente 
nos actions et veille au respect des objectifs de la société. Notre fil conducteur, 
le référentiel EURHO GR contient toutes nos démarches, et nous permet de 
décliner une politique de « qualité globale » en s’appuyant sur les 5 orientations 
stratégiques du groupe Arcade Vyv qui sont les suivantes :

1 –  Promouvoir l’équilibre social des territoires en faisant du logement, des 
services et du lien social des déterminants de santé

2 –  Préserver l’environnement par sa prise compte dans les produits proposés et 
leurs usages ainsi que dans notre fonctionnement au quotidien

3  –  Contribuer à une économie durable par la maitrise de nos principaux postes 
de produits et charges et en recherchant à optimiser les leviers de croissance

4 –  Valoriser les ressources humaines en actionnant tous les leviers permettant la 
conjugaison du bien-être et de la performance

5 –  Améliorer la gouvernance et la relation aux parties prenantes en garantissant 
la transparence, la déontologie et le partenariat dans l’objectif de satisfaire nos 
clients

 NOTRE DÉMARCHE RSE
Contribuer à la prévention du 
climat et de l’environnement.

Maintenir nos objectifs ambitieux 
de réhabilitation du patrimoine 
pour faire de l’étiquette DPE « C » 
la plus défavorable et réduire de 
20% les émissions de GES d’ici à 
2030.

Contribuer dans nos modes 
de fonctionnements internes 
à diminuer notre empreinte 
énergétique et nos émissions de 
GES.

Etablir le bilan carbone des 
activités de l’entreprise ainsi 
qu’un plan d’action réduisant les 
impacts de l’entreprise.

Définir une stratégie énergétique 
et sensibiliser les locataires ainsi 
que de nos collaborateurs aux 
actions quotidiennes de sobriété.

Produire une offre de « logements santé » 
pour tous, de qualité, diversifiée, adaptée  
aux besoins du territoire tout en garantissant 
les équilibres économiques.

50% de la production de logements neufs 
locatifs sera labellisée « logement santé » et 
Implantée sur des territoires attractifs.

Développer notre production en accession 
sociale, en structures collectives, en habitats 
spécifiques diffus (CHRS, Habitat Inclusif, …), en 
direction des séniors, des jeunes et des publics 
les plus fragiles.

Maintenir nos indicateurs de vacance 
commerciale, d’impayés de loyer, de coût de 
fonctionnement, de croissance du patrimoine 
et de ventes en conformité avec le prévisionnel 
validé par le conseil d’administration.

Optimiser les dispositifs d’aides financières.

Adapter le « label logement santé » lors des 
réhabilitations lourdes du patrimoine et pour 
partie au reste du patrimoine existant. 

Optimiser la dette de la société et solliciter les 
nouveaux les nouveaux dispositifs. 
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Développer une offre de services répondant 
à l’ambition du logement santé pour tous, 
qui concourt au bien-être et à la santé, à 
l’intégration et au parcours de la vie des 
habitants, à la cohésion sociale.

Veiller à la tranquillité de nos clients dans leur 
environnement et développer le mieux vivre 
ensemble par nos actions et partenariats avec 
les associations locales.

Poursuivre l’adaptations au vieillissement 
et au handicap du patrimoine pour favoriser 
le maintien à domicile en s’appuyant sur le 
diagnostic d’un ergothérapeute et sur le label 
LOGE AND CARE.

Contribuer au développement des services en 
lien avec la santé auprès de nos locataires et 
éventuellement de nos accédants.

Oeuvrer à réduire les impacts des coûts des 
énergies et poursuivre la maîtrise voire la 
diminution des charges locatives pour ainsi 
contribuer à la préservation du pouvoir d’achat 
des locataires.

Repenser le concept de points accueil pour le 
faire évoluer vers celui de Tiers Lieux.

€
Favoriser l’épanouissement, l’adhésion, la 
fierté d’appartenance des équipes.

Maintenir un effort de formation nettement 
au-dessus de nos obligations pour 
accompagner le personnel aux changements 
et contribuer à leur employabilité.

Assurer un dialogue social constructif et 
participatif et le mesurer triennalement.

Maintenir notre contribution à l’emploi des 
personnes pour lesquels l’accès à l’emploi 
est le plus difficile (Personnes en situation 
de handicap, jeunes, …)

Articuler un projet d’entreprise autour du « 
bien-être au travail » prenant en compte les 
conditions matérielles et les transformations 
(Digitalisation, télétravail,…)

Mettre en oeuvre des pratiques de gouvernance et de 
dialogue avec les parties prenantes.

Garantir la qualité du service rendu à nos locataires 
par le maintien de nos certifications et leur niveau de 
satisfaction globale au-delà de 80%.

Développer une politique d’achats responsables 
visant à favoriser la prévention de l’environnement, 
l’économie locale et des relations respectueuses avec les 
fournisseurs.

Renforcer notre partenariat avec les organismes sociaux 
et les associations locales en lien avec l’insertion, le suivi 
social et l’économie sociale et solidaire.

Contribuer aux réseaux d’intelligence collective 
et d’innovations du groupe Arcade Vyv par nos 
participations aux communautés et groupes de travail.

Contribuer par nos process et nos instances de pilotage à 
réduire les principaux risques (PMR, Sapin 2, …) 

Développer, par l’animation des espaces de dialogues 
territoriaux du groupe, les synergies entre toutes les 
entités qui le compose.

• 2007 :  - Certification QUALIBAIL® version 1
• 2010 :   - Évaluation de notre charte privée qualiplus par afnor certification
• 2011 :   -  Certification iso 9001-2008 maîtrise d’ouvrage dans le logement social. Operations immobilieres. Gestion de logements sociaux.
 - Certification QUALIBAIL® version 2
• 2013 :   -  Certification iso 9001-2008 maîtrise d’ouvrage dans le logement social. operations immobilieres. Gestion de logements sociaux. Ventes de logements sociaux. Gestion de co-proprietes.
 - 1er rapport d’activité responsable EURHO GR
• 2016 :  - Certification iso 9001 version 2015
• 2017 :  - Certification QUALIBAIL® version 3

La démarche 
qualité du Foyer 
Stéphanais en 
quelques dates :
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COLLECTIVITÉS
& ÉTAT

PRINCIPAUX ENJEUX
• Offre de logements abordables      
   adaptée aux besoins
• Cohésion sociale
• Mixité sociale
• Attractivité et développement      
   durable des territoires

DIALOGUE ET COOPÉRATION
• Conventions (CUS, CIL, TFPB,    
   ANRU ...)
• Accords de partenariats
• Rapport d'activité responsable
• Certification ISO 9001-2015
• Site internet : 
   www.lefoyerstephanais.fr
• Contrôles et audits
• Gestion urbaine de proximité

p.14

PARTENAIRE
 ÉCONOMIQUES

PRINCIPAUX ENJEUX
• Capacité de production et     
   réhabilitation
• Maîtrise des coûts
• Qualité et respect des délais
• Viabilité et développement des  
   entreprises
• Innovation
• Loyauté des pratiques et    
   respect des principes de RSE    
   dans la chaîne de valeur
• Délais de paiements

DIALOGUE ET COOPÉRATION
• Contrat d’entretien ou de     
   maintenance
• Charte QUALIPREST
• Evaluation des prestataires
• Site internet
• Marchés de travaux
• Bilans d’opérations
• Charte chantiers à faibles    
   nuisances

p.14

COLLABORATEURS

PRINCIPAUX ENJEUX
• Conditions d’emploi
• Qualité de vie au travail
• Employabilité et développe-
ment professionnel
• Compétences adaptées aux 
besoins

DIALOGUE ET COOPÉRATION
• Conseil social et économique
• Journal interne
• Convention collective et 
accords d'entreprise
• COPIL RSE
• Enquêtes de satisfaction
• Entretiens annuels
• Réseau social STEEPLE

p.34

ACTIONNAIRES

PRINCIPAUX ENJEUX
• Gestion saine et durable
• Développement d’une offre de  
   logements adaptée
• Efficacité des instances de    
   gouvernance

DIALOGUE ET COOPÉRATION
• Conseil d’administration
• Assemblée générale
• Commissions et comités internes
• Rapport d'activité responsable
• Certification ISO 9001-2015
• Audit groupe
• Processus de Maitrise du Risque

p.14 - 40

ACTEURS
SOCIAUX 

& ASSOCIATIFS

PRINCIPAUX ENJEUX
• Accès au logement
• Cohésion et lien social
• Soutien à l’insertion 
   économique
• Réponse aux besoins de soutien   
   des résidents
• Soutien au dynamisme    
   socio-culturel

DIALOGUE ET COOPÉRATION
• Conventions partenariales
• Rencontres périodiques
• Dispositif d'auto-réhabilitation
• Missions d'accompagnement    
   social
• Animations thématiques

p.14

RÉSIDENTS
LOCATAIRES

PRINCIPAUX ENJEUX
• Offre de logements adaptée      
   aux besoins
• Coût global du logement    
   maîtrisé
• Qualité des services
• Santé et sécurité
• Accompagnement et parcours  
   résidentiel

DIALOGUE ET COOPÉRATION
• Enquêtes de satisfaction
• Conseil de concertation    
   locative
• Réunions périodiques avec les    
   habitants
• Engagement de service    
   QUALIBAIL®
• Charte privée QUALIPLUS
• Personnel de proximité
• Le Petit Journal
• Site internet : 
   www.lefoyerstephanais.fr
• Espace client

p.14 - 40

LE FOYER STÉPHANAIS
Votre solution logement
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PARTIES PRENANTES
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LES TEMPS FORTS 2022 

| AMFREVILLE LA MIVOIE

Livraison de 2 logements  
à AMFREVILLE LA MIVOIE

|  Mise en place du dispositif  
« ecoute sante »

Lancement en mars d’un service 
d’astreinte sociale 24/24 à disposition 

de nos locataires pour permettre du 
télé-conseil médical ou traiter toutes 

demandes administratives, juridiques, 
avec la possibilité de bénéficier de 

l’écoute d’un psychologue.

|  Labellisation des 2 premieres operations  
« mon logement sante »

A l’occasion des deux 
premiers comités de 

labellisation, l’opération 
de 19 logements 

d’Amfreville La Mivoie et 
de 12 logements de  

Saint Etienne du Rouvray  
ont été labélisées  

« Mon logement santé » 
au stade 2.

| SAINT-ETIENNE-DU-ROUVRAY

Livraison de 4 logements  
route de Paris  

à SAINT-ETIENNE-DU-ROUVRAY

| SAINT-ETIENNE-DU-ROUVRAY

Livraison de 8 logements  
rue de l’industrie  

à SAINT-ETIENNE-DU-ROUVRAY

LA CONSTRUCTION NEUVE
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|  Lauréat des trophées de 
l’innovation sociale du  
groupe Arcade Vyv

La société a passé avec 
succès en novembre l’audit 
de suivi des certifications 
QUALIBAIL® 3 et de 
l’ensemble de nos activités 
selon la norme ISO 9001 v 
2015.

|  QUALIBAIL® 3 - 
ISO 9001 V 2015

Les collaborateurs du Foyer Stéphanais 
ainsi que l’association partenaire APELE 
ont remportés le 28 octobre 3 prix lors des 
trophées de l’utilité sociale organisés par 
l’ALFI, Habitat Développement et le groupe 
Arcade Vyv.

|  Organisation d’une table ronde sur  
« l’entreprise libérée »

A l’initiative du Foyer Stéphanais, les 
bailleurs Normands ont reçu le 7 juin  
M Pierre Yves ANTRAS qui intervenait 
sur le thème de « L’entreprise libérée »

| Le logement santé a l’honneur à Beauvais

Le 21 juin, nous avons pu partager notre expérience sur 
le label « Mon logement santé » avec nos confrères de 
LAESSA et NOREVIE

|  Achat de 154 logements a l’association FILSEINE et à la commune  
de Saint-Etienne du Rouvray

|   Le Foyer Stéphanais au salon de 
l’immobilier de Rouen

Les 1er et 2 octobre, Le Foyer Stéphanais était présent 
au salon de l’immobilier de Rouen pour faire connaitre 
l’accession sociale à la propriété et particulièrement le 
dispositif de location-accession.
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DÉVELOPPER UNE OFFRE DE SERVICES répondant à l’ambition du logement santé pour tous, qui concourt au  
bien-être et à la sante, à l’intégration et au parcours de la vie des habitants, à 
la cohésion sociale.

UN ROLE SOCIAL FORT

|  ACCOMPAGNEMENT SOCIAL |     

NOTRE STRATÉGIE :

Notre engagement sociétal place l’humain au coeur de nos actions.

Nous sommes contributeur de lien social et de cohésion à travers les animations que nous portons et les services que 
nous déployons. Face à l’émergence de nouvelles problématiques, le Foyer Stéphanais innove, expérimente et noue 
des partenariats avec de nombreux acteurs pour favoriser un habitat de qualité, apporter de nouveaux services, 
développer l’économie circulaire, prévenir l’isolement et l’exclusion sociale, accompagner les plus fragiles, contribuer 
au maintien à domicile ou encore redynamiser un quartier grâce au développement associatif.

 Auto-réhabilitation Accompagnée

Depuis 9 ans, le Foyer Stéphanais a mis en place un 
dispositif d’auto-réhabilitation accompagnée qui 
s’adresse aux locataires en difficultés sociales, dont le 
mode de vie dégrade le 
logement, ou pour les-
quelles une mutation 
est nécessaire (sur-oc-
cupation, sous-occu-
pation, problèmes fi-
nanciers).

10 familles en 2022 
ont ainsi bénéficié 
d’un chantier éduca-
tif avec l’association 
Comité d’Action et de 
Prévention Spécialisée 
(CAPS).

   L’accompagnement social au relogement dans le 
cadre du NPNRU de Cléon

Une prestation a été mise en place depuis 3 ans avec l’as-
sociation Emergences pour :

-  L’accompagnement des ménages concernés par les 
démolitions dans la recherche de leur nouveau loge-
ment au regard des propositions de relogement qui 
leur sont faites.

-  L’aide au déménagement et à l’emménagement au sein 
de leur nouveau lieu de vie.

Le Foyer Stéphanais a mis à disposition un bureau dans 
le point d’accueil des Fleurs pour les deux éducatrices 
d’Emergence qui ont pu travailler au coeur du quartier.

En 2022, 12 familles de Glycine et 2 des pavillons du Bois 
Chenu ont été relogées, la tour Glycine est vide depuis 
novembre. Il reste 4 familles à reloger sur la dernière 
tranche de démolition.

  Ménages prioritaires :

98 ménages reconnus prioritaires ont intégré un loge-
ment dans le cadre du dispositif « SYPLO ».

45 conventions actives à fin 2022 avec des associations.

  SOUTIEN A L’UKRAINE :

Dans le cadre de l’accueil de familles Ukrainiennes, le 
Foyer Stéphanais a noué un partenariat avec les asso-
ciations EMERGENCE’S et YSOS, ainsi nous avons pu 
mettre à disposition 
7 logements dans les 
communes de Saint 
Etienne du Rouvray et 
Val de Reuil

  Loger les plus fragiles : un rôle social affirmé

Ressources des ménages « entrants »

Ressources des ménages « en place »

< 60% du plafond de 
ressources 

comprises entre 60 et 
100% du plafond de 
ressouces 

                 > 100% du 
plafond de ressources 

2%

14%

84%

< 60% du plafond de 
ressources 

comprises entre 60 et 
100% du plafond de 
ressouces 

                 > 100% du 
plafond de ressources 

5%

23%72%
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|  LA TECHNOLOGIE AU SERVICE DES HABITANTS |     |  LE PARCOURS RÉSIDENTIEL |  

  Favoriser le parcours résidentiel c’est la réalisation en 2022 de :

51 Mutations

17 Ventes HLM dont 14 à ses 
occupants à 1271 €/m2 de 
surface habitable en moyenne.

59 logements en accession 
sociale livrés, en construction 
ou en commercialisation sur 
Déville les Rouen, Saint Etienne 
du Rouvray, Amfreville La 
Mivoie et Val de Reuil.

  Nous avons fait le choix de connecter progressivement les équipements techniques de nos résidences avec 
l’objectif d’une plus grande réactivité pour remédier à une défaillance et ainsi apporter un meilleur service à nos 
locataires.

A fin 2022, nous pouvons faire le constat suivant :

•  Concernant les Ventilations Mécaniques Contrôlées, 78% de notre parc de logements collectifs est connecté. Le 
système QOWISIO nous alerte en cas de panne.

•  Concernant les ascenseurs, 49% de nos appareils sont connectés. Le système MAX nous alerte directement 
ainsi que le prestataire. Ce système effectue aussi une maintenance prédictive et repère les pièces d’usure à 
remplacer avant que l’ascenseur ne tombe en panne.

•  Des sondes de température sont connectées dans 4 logements de l’immeuble Emeraude, le système HOMEYS 
nous donne accès aux températures et aux taux d’humidité dans les logements, nous permettant ainsi de suivre 
la conduite de la chaufferie par notre prestataire.

•  Le contrat d’exploitation des chaufferies collectives prévoit deux sondes de températures par chaufferie et sous 
station (aujourd’hui connectées).

•  Concernant les chaudières individuelles fonctionnant au gaz, 9% d’entre-elles sont connectées, pour détecter les 
éventuelles pannes et permettre un meilleur suivi des opérations de maintenance.

2023 verra un certain nombre de ces déploiements s’intensifier ainsi que la mise en place d’un outil unique de 
centralisation de ces informations dans le cadre du contrat passé avec la société INTENT.

 CHIFFRES CLÉS
 1415 demandes de logements instruites (1193 en 2021) 

par les commissions d’attributions dont 145 demandes de 
mutations.

   209 CAL contre 196 en 2021.

   841 dossiers acceptés, 529 non-attributions, 27 attributions 
sous conditions, 18 refus et 153 désistements.

   Taux de rotation de 10 % avec 447 entrées et 458 sorties 
dont 17 ventes et 51 mutations.

   72 % des locataires disposent de moins de 60% des plafonds 
de ressources légaux. Ce taux atteint 84.2 % pour les 
entrants 2022.

   42 locataires assujettis au SLS représentant un montant 
annuel de 34955 €.

   54 % des locataires sont bénéficiaires de l’APL soit 2124 
locataires.

   34 % des locataires des logements non conventionnés sont 
bénéficiaires de l’AL soit 54 locataires.
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DÉVELOPPER UNE OFFRE DE SERVICES répondant à l’ambition du logement santé pour tous, qui concourt au  
bien-être et à la sante, à l’intégration et au parcours de la vie des habitants, à 
la cohésion sociale.

Plus de 43% du patrimoine du Foyer Sté-
phanais est situé en quartier prioritaire 
de la Politique de la Ville (QPV), certains 
quartiers étant inscrits depuis plus de 30 
ans dans ces dispositifs.

La volonté d’améliorer la vie sociale, ré-
duire la vacance de logements en assurant 
une promotion de ces quartiers a conduit 
le Foyer Stéphanais à mettre en oeuvre un 
axe social fort ainsi qu’une gestion qualita-
tive de proximité. 

Avec le temps, ce savoir-faire constitue 
l’identité, la marque de l’entreprise.

  Soutenir les associations de loca-
taires et les bénévoles qui animent 
les quartiers

Le Foyer Stéphanais soutient annuelle-
ment 19 associations qui oeuvrent dans 
les domaines de l’accompagnement social, 
l’aide aux personnes défavorisées, l’action 
en faveur des personnes handicapées, la 
petite enfance, les jeunes, l’aide aux per-
sonnes âgées, le sport et l’écocitoyenneté.

 Solidarité avec les plus démunis

Le Foyer Stéphanais a participé à la collecte de Noël 
du Secours Populaire de Saint Etienne du Rouvray, 
80 jouets ont été déposés à l’antenne locale. Depuis 
3 ans, le Foyer Stéphanais collecte les jouets donnés 
par les salariés et finance une partie en jouets neufs.

Des colis ont également été préparés par les salariés 
du Foyer Stéphanais pour être déposés à l’associa-
tion Le Cadeau du Coeur à Cléon.

LA COHÉSION SOCIALE

  Les Trophées de l’innovation sociale ARCADE VYV 28 octobre 2022

L’association APELE (Accueil Parents Enfants et Lieu d’Echanges) a remporté le prix du coup de coeur aux Trophées de l’Innovation 
Sociale du Groupe ARCADE VYV. Cette récompense vient saluer un partenariat historique avec le Foyer Stéphanais pour favoriser 
le lien social sur des quartiers particulièrement sensibles et inscrits à la Politique de la ville.

Depuis 1991, l’association partenaire du Foyer Stéphanais, a pour objet l’accompagnement et le soutien à la parentalité. Elle per-
met également de faire le lien entre tous les acteurs de la petite enfance sur le territoire.

Deux lieux «Interlude» ont ainsi été 
créés sur Saint Etienne du Rouvray 
afin d’accueillir les parents et leurs en-
fants de moins de 6 ans: le premier sur 
le quartier Hartmann- La Houssière, le 
deuxième, en 2015, sur le quartier du 
Château Blanc. Les objectifs de ces deux 
lieux sont de conforter la relation entre 
parents et enfants, d’ouvrir au lien social 
et de préparer l’autonomie de l’enfant. 
L’accueil est libre, anonyme et gratuit. 
Des professionnels de la petite enfance 
assurent l’animation des lieux ainsi que 
des actions dans les écoles maternelles 
et en bas des immeubles.
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 Le challenge du Fair Play soutenu par les entreprises partenaires du Foyer Stéphanais

Mercredi 28 septembre, le Foyer Stéphanais a réédité son Challenge du Fair play et son Trophée des partenaires 
à Oissel. Cette animation est organisée en partenariat avec l’association Génération Foot Citoyen (qui gère une 
école Handi-foot) et les clubs de Saint Etienne du Rouvray, Oissel, Cléon et Val de Reuil.

5 entreprises : Dalkia, JV services, SPHA, Descourtis, et l’Atelier des Boucles de Seine, ont accompagné le 
Foyer Stéphanais pour un tournoi de foot solidaire. La participation des équipes de salariés au Trophée permet 
de financer un tournoi pour les jeunes des quartiers et de leur donner des places de match aux stades de Rouen 
et du Havre.

Un

NOUVEAU
SERVICE

R E T R O U V E R  C E T T E  V I D É O
S U R  N OT R E  C H A I N E  YO U  T U B E

En 2022,

44 projets ont été financés par le Foyer Stépha-
nais pour soutenir les initiatives des habitants et 
associations (fêtes de quartier, manifestations 
sportives, projets culturels, auto-réhabilitation) 
pour un montant de 98733 €.
21 locaux ou appartements sont mis gracieu-
sement à disposition d’associations et 7 locaux 
sont occupés par des services municipaux (Villes 
de Saint Etienne du Rouvray et d’Oissel), re-
présentant un montant total d’exonérations de 
74857 €.
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|  LA PRÉVENTION DE LA DÉLINQUANCE |  

|  L’INSERTION PAR L’ÉCONOMIQUE |  

  Chantiers jeunes, Entreprises et Associations d’insertion, Clauses d’insertion : un moyen de lutter contre la précarisation

L’Insertion par l’Activité Économique a vu le jour au Foyer Stéphanais dès 1993 avec 
les clauses d’insertion sur les marchés de travaux et les chantiers d’insertion. Cette dé-
marche a pour objectifs de soutenir les personnes en situation d’exclusion et d’accompa-
gner la gestion de proximité sur nos quartiers sensibles. 

Aujourd’hui, nous travaillons en partenariat avec tous les types de structure relevant 
du champ de l’insertion par l’économique : Associations Intermédiaires, Entreprise de 
Travail Temporaire d’Insertion (HUMANDO), Entreprise d’Insertion (ABBEI), Atelier 
Chantier d’Insertion (CCAS d’Oissel) et Groupements d’Entreprises pour l’Insertion et 
la Qualification. Ces différents modes d’organisation permettent aux personnes en si-
tuation d’exclusion professionnelle, de bénéficier d’un contrat adapté à leur besoin.

Nous organisons également des chantiers éducatifs avec les associations de quartiers, 
le Centre social de La Houssière et l’APRE. Un nouveau dispositif a été mis en place 
en 2022 avec la Maison de l’Information sur l’Emploi et la Formation (MIEF) de Saint 
Etienne du Rouvray : les chantiers citoyens. 

Ces chantiers permettent de contribuer au parcours d’insertion ou de financer des pro-
jets pour des demandeurs d’emploi. Les travaux sont encadrés par le responsable de la 
Régie du Foyer Stéphanais et participent à l’entretien du parc locatif.

 Le Foyer Stéphanais participe aux Conseils Locaux de Sécurité et 
de Prévention de la Délinquance sur les communes de Saint Etienne 
du Rouvray, Oissel, Cléon, Bois Guillaume et Val de Reuil.

Nous sommes également habilités comme organisme d’accueil pour 
les Travaux d’Intérêt Général sur des postes d’entretien.

L’insertion : un savoir-faire reconnu

Dans la cadre de la commande publique socialement responsable et à l’invitation de 
Mr Olivier ADAM Directeur de l’association EMERGENCE’S, nous avons été invités 
à intervenir lors d’un atelier intitulé « Le bâtiment durable, c’est pro et responsable » 
organisé le 14 novembre par la maison de l’université à Mont Saint Aignan.

Il nous a été ainsi possible de partager notre expérience en matière d’insertion pro-
fessionnelle.

C’est un total de 13714 heures d’insertion qui ont été réalisées en 2022 pour 110 salariés.

Depuis 10 ans, les clauses et les chantiers d’insertion représentent près de 111000 heures 
de travail pour des publics éloignés de l’emploi.
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CONTRIBUER à la prévention du climat et de l’environnement

NOTRE STRATÉGIE :

Le Foyer Stéphanais entend apporter sa contribution dans la lutte contre le changement 
climatique, à travers nos programmes de construction et de réhabilitation, dans notre 
fonctionnement quotidien ou par notre communication.

LA POLITIQUE ENVIRONNEMENTALE

 Pour améliorer le cadre de vie de ses habitants, Le Foyer Stéphanais continue d’installer, en lieu et place 
des containers, des colonnes enterrées permettant le tri sélectif, en partenariat avec la Métropole Rouen 
Normandie.

Ce sont ainsi 991 logements implantés sur les communes de Saint Etienne du Rouvray, Cléon, Saint Aubin 
les Elbeuf et Oissel qui sont équipés d’un tel dispositif, 123 l’ont été en 2022.

 Le Foyer Stéphanais mobilise ses locataires, les associations 
locales et les collectivités pour participer à la préservation de 
l’environnement et lutter contre le changement climatique, en 
favorisant le lien social.

1
Le Foyer Stéphanais organise des manifestations festives sur les 
quartiers de Saint Etienne du Rouvray, Oissel, Cléon et Val de Reuil 
autour de thèmes comme l’écocitoyenneté et la préservation de 
la nature. Ce projet bénéficie du soutien de GRDF et des Villes 
concernées.

Le programme de ces animations permet de réunir grands et petits 
autour des thèmes des économies d’énergie et du développement 
durable :

•  Sensibilisation au tri avec le SMEDAR (Syndicat Mixte 
d’Elimination des Déchets de l’arrondissement de Rouen).

•  Ramassage de déchets avec les ânes de la Ferme du Mathou en 
déambulant dans le quartier avec les enfants et les parents : cette 
médiation apaisée permet de discuter avec les riverains et de 
sensibiliser à la protection de la nature.

•  Mise en place sur les quartiers de carrés potagers fabriqués par 
le chantier d’insertion des Restos du Coeur.

•  Sensibilisation aux jardins partagés avec la Ferme pédagogique 
du Champ des Possibles.

•  Initiation au compostage avec les associations Terraléo et Lab 
Normandie

•••

|  LES DÉCHETS |  

|  DES QUARTIERS ÉCO - CITOYENS POUR MIEUX VIVRE 
ENSEMBLE |  
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CONTRIBUER à la prévention du climat et de l’environnement

LA LUTTE CONTRE LE 
CHANGEMENT CLIMATIQUE

 Le Foyer Stéphanais contribue à réduire les émissions 
de CO2 issues de la consommation énergétique de ses 
bâtiments, grâce à la mise en place d’un programme ambitieux 
de réhabilitations thermiques.

Le classement moyen du patrimoine du Foyer Stéphanais est 
ainsi passé en quelques années de 202.15 kWh/m2 à 162 
kWh/m2.

Avec 63 % de logements classés en étiquette minimum C, 
Le Foyer Stéphanais se situe très au-dessus de la moyenne 
régionale de 41% de l’ensemble des bailleurs, résultats 
également nettement supérieurs à la médiane nationale qui 
atteint 45 %.

Avec la stratégie d’achat de patrimoine ancien en place 
depuis 3 années maintenant, la performance énergétique 
de notre patrimoine diminue, le temps que les programmes 
de réhabilitation thermique prévus sur ces logements se 
réalisent. 

En 2022, notre valorisation de CEE (Certificat d’Economies 
d’Energies) atteint 6 654 tonnes d’équivalence CO2, ce qui 
correspond à la consommation moyenne en France de 605 
personnes pendant un an. Sur la période de 2018 à 2022, ce 
ne sont pas moins de 20 214 tonnes d’équivalence CO2, 
correspondant à la consommation moyenne en France de 1 
838 personnes pendant un an.

•••

2
Sensibiliser les habitants au jardin partagé avec l’association Le Champ des possibles

Le projet de renouvellement urbain de Cléon comprend l’implantation au sein des quartiers d’espaces partagés : 
jardins d’agrément, potagers, espaces de convivialité et de partage.

Le Foyer Stéphanais a souhaité mobiliser les locataires avant le démarrage des travaux.

Notre société a remporté un appel d’offres lancé par la Métropole Rouen Normandie sur le thème de la 
« métropole nourricière ».

Elle a ainsi bénéficié d’une aide en matériel et pour la mise en oeuvre avec une association spécialisée dans ce 
domaine : Le Champ des Possibles qui gère deux fermes pédagogiques. L’équipe de proximité a accompagné les 
habitants à la visite de la ferme pédagogique urbaine des Bruyères à Rouen. Cette journée a été l’occasion pour 
les habitants de découvrir les légumes de saison et de partager un repas convivial préparé ensemble.

|  LA RÉHABILITATION |  
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 Nous continuons de remplacer progressivement nos véhicules les plus polluants par des véhicules plus « 
propres » en intégrant la donnée d’émission de CO2 comme déterminant de la meilleure offre. Nous sommes ainsi 
dotés aujourd’hui de 4 véhicules électriques et de 12 véhicules hybrides.

Nous avons ainsi vu, en quelques années, le niveau moyen d’émissions des véhicules passer à 81.5 g au km en 
2022, soit un gain de près de 35 % en quelques années.

 

1
Le Foyer Stéphanais a contractualisé avec 
la société ELAX ENERGIE pour déployer 
progressivement sur un échantillon de 
161 logements un boitier intelligent qui se 
raccorde aux chauffe-eaux électriques et qui 
optimise les périodes de réchauffage de l’eau 
selon le profil des utilisateurs et détecte les 
éventuelles fuites au groupe de sécurité.

Sur le panel de logements équipés en 2022 
soit 46, les premières analyses de données 
permettent d’envisage une économie de 
l’ordre de 30% sur la consommation de ces 
équipements et la suppression de tout risque 
sanitaire (brûlures) sur la moitié de ces 
appareils. 

2
Sur un principe d’expérimentation similaire, Le Foyer Stéphanais a 
également expérimenté avec la société VOLTALIS la pose d’un boitier à 
effacement qui permet de réguler la consommation électrique lors des 
pics de consommation.

Il est ainsi question d’adapter la consommation en fonction des habitudes 
de vie des occupants (heures de présence, différentiation jour/nuit) pour 
générer des économies d’énergie substantielles.

L’expérimentation porte sur 128 logements.

354 MWh d’électricité ont ainsi été 
effacés en 7 années ce qui a permis 
d’éviter 158 tonnes de CO2, soit 
l’équivalent d’un aller et retour Paris-
New York en avion.

|  MODES DE TRANSPORTS ET ÉMISSIONS DE CO2 |  |  AGIR SUR LE CLIMAT ET FAVORISER LE POUVOIR D’ACHAT |  

 CHIFFRES CLÉS

   61 kWh/m2 moyen pour le patrimoine construit depuis 5 ans

 991 logements équipés en aires de collectes enterrées

  1520 logements ont été réhabilités thermiquement pour un budget de l’ordre de 36.5 
millions d’euros (dont 20 logements en 2022)

 A fin 2021, 63 % du patrimoine est au minimum classé en étiquette DPE « C ».

 De 128 g de CO2 au km en 2012 à 81.5 g au km en 2022 pour les véhicules de la société.

 924 logements équipés en énergies renouvelables.
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PRODUIRE UNE OFFRE DE «LOGEMENTS SANTÉ» POUR TOUS
de qualité, diversifiée, adaptée aux besoins du territoire tout en garantissant les équilibres économiques

NOTRE STRATÉGIE :

Cultiver un tel engagement ainsi qu’un niveau élevé d’ambitions, notamment sociales, repose nécessairement sur 
des capacités financières le permettant. Ainsi, pour garantir une économie durable, la maîtrise de notre vacance, de 
nos impayés, de notre dette et de nos coûts de fonctionnement est indispensable.

D’abord dans nos constructions neuves, puis dans les réhabilitations avant d’en déployer certains à l’ensemble 
de notre patrimoine, les engagements du label « Mon logement santé » du groupe Arcade Vyv continueront 
progressivement d’être mis en oeuvre.

 En 2022, notre autofinancement courant s’élève à 3150 K€ contre 3014 k€ en 2021, ce qui représente 15.1 % 
des loyers contre 15 % en 2021.

Le résultat de l’exercice est de 3 839 K€ (dont 1895 K€ de résultat exceptionnel), et est donc supérieur à celui de 
2021.

 Les réhabilitations thermiques achevées ont concerné 
20 logements sur Val de Saane, et contribuent à la 
solvabilisation de nos locataires par la diminution de leur 
facture énergétique.

Au total près de 5 010 K€ ont été injectés dans le patrimoine, 
traduisant la volonté du Foyer Stéphanais de maintenir ou 
renforcer l’attractivité commerciale de son parc.

En matière de développement, 12 logements locatifs, 2 
logements en accession sociale et 144 logements locatifs 
achetés en bloc sont entrés dans le patrimoine dans l’année.
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RÉSULTATS FINANCIERS K€ 2020 2021 2022

MARGE SUR ACCESSION 85 107 73

MARGE SUR PRÊTS 0 0 0

MARGE SUR LOCATIF 12 037 12 705 12 813

PRODUCTIONS DIVERSES 81 137 214

MARGE BRUTE TOTALE 12 203 12 949 13 100

VALEUR AJOUTEE 5 142 5 601 5 246

EXCEDENT BRUT D'EXPLOITATION 2 265 2 807 2 006

RESULTAT D'EXPLOITATION 1 945 2 526 1 963

RESULTAT FINANCIER 95 88 161

RESULTAT COURANT 2 040 2 614 2 124

RESULTAT EXCEPTIONNEL 888 720 1 895

RESULTAT DE L'EXERCICE 2 751 3 242 3 839

|  NOS RÉSULTATS FINANCIERS |  

|  NOTRE POLITIQUE D’INVESTISSEMENTS |  



RAPPORT RSE 2022
X,XX%

23

R E T R O U V E R  C E T T E  V I D É O
S U R  N OT R E  C H A I N E  YO U  T U B E

Interview  
Franck RENAUDIN

Coordonnateur association « la Case Départ », président de l’entreprise « La Fabrik à 
Yoops » et partenaire du Foyer Stéphanais pour le projet « Tremplin Habitat »
Lorsque Sana Miguel et Mickael Buquet du Foyer Stéphanais sont venus à notre rencontre 
il y a un an, nous avons été surpris qu’un bailleur social s’intéresse aussi rapidement à notre 
proposition alors que nous sortions à peine de la phase pilote de notre programme.
Notre surprise est allée crescendo lorsque Sana et Mickael nous proposaient dans la fou-
lée de notre rencontre de répondre ensemble à un appel à projet du FNAVDL pour tester 
un pilote selon lequel nos Yoops sont proposées comme la première étape d’un parcours 
conduisant vers un habitat classique.

La réponse positive du FNAVDL et les rencontres successives qui ont suivi pour la mise en oeuvre de ce pilote nous ont montré 
que sur la base de valeurs communes, au rang desquelles l’altruisme, l’audace et l’innovation sont des piliers, nos complémenta-
rités peuvent être une formidable source de richesse qui a désormais vocation à s’étendre sur d’autres territoires pour le bien des 
personnes les plus fragiles, celles pour qui habiter un logement classique représente un enjeu considérable.

Franck RENAUDIN
Fondateur d’Un Toit vers l’Emploi
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PRODUIRE UNE OFFRE DE «LOGEMENTS SANTÉ» POUR TOUS
de qualité, diversifiée, adaptée aux besoins du territoire tout en garantissant les équilibres économiques

 Les impayés des locataires présents

Les impayés sont en légère diminution en 2022 avec des chiffres arrêtés au 15 
janvier 2023 (soit après les prélèvements du loyer de décembre) qui passent 
de 443 K€ en 2021 à 428 K€ cette année. L’accroissement du patrimoine par 
des achats en blocs n’a pas mathématiquement augmenté le nombre de loca-
taires en retard de paiements. A noter que près de 28 K€ d’impayés sont liés 
aux suspensions des APL des locataires et que 54 locataires ont un retard de 
paiement supérieur à 2000 €. Par ailleurs, 35 dossiers de surendettement ont 
été déposés en 2022.

Notre service du suivi social a accordé 292 plans d’apurement amiable cette 
année, 17 jugements d’expulsion ont été accordés dont 5 ayant nécessité le 
concours de la force publique.

L’encours total des locataires présents est en baisse en 2022 avec une diminu-
tion de 5 % par rapport à 2021.

 

Dans un marché local du logement qui reste détendu, le Foyer Stéphanais a diminué sa vacance 
financière a un taux historiquement bas de 3.5% des loyers, cumulant 145 logements vacants en 
comparaison des 138 en 2021. 

La stratégie de notre société mise en place depuis plusieurs années et qui portait à la fois sur 
les réhabilitations lourdes de son parc en manque d’attractivité, sur le niveau de loyer pratiqué 
ainsi que sur le renforcement des équipes permettant de contribuer à la commercialisation a 
permis d’atteindre cette performance. 

Dans le cadre du Programme National de 
Renouvellement Urbain sur Cléon, les 80 
logements encore prévus en démolition 
viendront impacter favorablement et du-
rablement la vacance de la société.

2018 2019 2020 2021 2022

Total des logements vacants 203 184 215 138 145

K€ 2018 2019 2020 2021 2022

Loyers théoriques totaux 19 773 20 292 20 694 21 093 21 188

Loyers non quitancés 972 1 000 1 048 1 001 741

Vacance financière(en % des loyers théoriques) 4,9% 4,9% 5,1% 4,7% 3,5%

|  LA VACANCE |  |  LES IMPAYÉS |  
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K€ 2021 2022 ECART

SALAIRES 2425 2630 +8,5%

CHARGES 957 989 +3,3%

TAXES 323 342 +5,9%

AIDES A L'EMPLOI -9 -15 +72,4%

SUBVENTIONS  CN 0 - - 

PERSONNEL EXTÉRIEUR 23 6 -73,6%

TOTAL 3720 3953 +6,3%

 En 2022, les dépenses de personnel interne à la société sont en augmentation de + 6.30 % par 
rapport à 2021. 

Cette hausse est essentiellement liée aux indemnités de départ en retraite, à la création des 
postes de Chargés de sites en remplacement des correspondants qui étaient récupérables et à 
l’embauche de 2 nouveaux cadres.

Les autres charges de fonctionnement sont également en augmentation. Les coûts liés à 
l’informatique demeurent à un niveau important, mais également les honoraires liés aux 
diagnostics, les assurances et quelques services mis en place dans l’année. L’effet « post COVID » 
génère des dépenses que nous n’avions plus supportées depuis deux années.

 Le Foyer Stéphanais a généré en 2022 près de 24.7 Millions d’euros de revenus 
dans l’économie locale. Il s’agit là de notre contribution à la création et au maintien 
d’un emploi local qui n’est pas délocalisable.

Le Foyer Stéphanais travaille avec des fournisseurs qui disposent pour plus de 61 % 
d’entre eux de leur siège social en Seine Maritime ou dans l’Eure. 55 % disposent 
même de leur siège sur le territoire de la Métropole Rouen Normandie. Nos délais 
de paiements ont été cette année de 46 jours en moyenne à date de facture.

Les collectivités ont perçu près de 2.65 Millions d’euros de taxe foncière.

Les administrateurs du Foyer Stéphanais font le choix de ne verser aucun 
dividende aux actionnaires.

K€ 2020 2021 2022

Salariés 3 645 3 500 3 771

Fournisseurs et prestataires 11 156 19 671 15 550

Administrations fiscales 3 235 3 285 3 689

Banques 1 545 1 320 1 682

Actionnaires - - -

Etat (Cotisations à des fins redistributives) 152 68 104

87 K€ Entretien Courant

2888 K€ Gros Entretien

2034 K€ Amélioration/Réhabilitation

————————————————

5 010 K€ de travaux sur le parc

 Les impayés des locataires partis

144 locataires sont partis au 
cours de l’exercice avec une 
dette totale de loyers et travaux 
de 355 K€ (dont 150 K€ de tra-
vaux), soit 107 K€ de plus qu’en 
2021.

Le coût des impayés sur l’exer-
cice est de 260 K€. 113 K€ 
sont effacés par décision de 
justice, 91 K€ correspondent 
aux effacements de dettes des 
locataires partis et 22 K€ aux 
locataires présents.  
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|  LES COÛTS DE FONCTIONNEMENT |  

|  LES REVENUS DISTRIBUES AUX PARTIES PRENANTES |  
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 En 2022, année de mise en place des premiers comités de labelli-
sation par le groupe Vyv, Le Foyer Stéphanais a fait labelliser « Mon 
logement santé » au stade 2 les opérations de 19 logements à Amfre-
ville La Mivoie (Résidence Simone Veil) et de 12 logements à Saint 
Etienne du Rouvray (Résidence Touflet). Ce label, dans sa version 
2022, comprend 40 engagements et ces opérations répondront res-
pectivement à 34 et 33 d’entre eux. 

L’objectif du groupe Arcade Vyv est de faire du logement un véritable 
déterminant de la santé pour ses habitants. Pour cela, le bâti, les 
services et l’animation contributrice de lien social devront y contri-
buer. Des thématiques comme la qualité de l’air, le confort d’été lié 
au réchauffement climatique ou les services de santé et le maintien à 
domicile seront traitées.

En mai 2022, Le Foyer Stéphanais a pro-
posé à ses locataires un nouveau service : 
Ecoute santé 

Les habitants ont ainsi accès gratuitement à un service 24h/24 et 
7j/7 par téléphone permettant d’avoir une réponse immédiate ou une 
mise en relation et un échange avec un expert.

 L’opérateur, RMA (Ressources Mutuelles Assistance), ap-
porte des réponses en matière de :

• Conseil médical
• Informations juridiques et pratiques
•  Mise en relation avec les associations et 

des prestataires de proximité
• Soutien psychologique
•  Appels de convivialité pour les personnes 

isolées 

En 2022, le programme J’adapte et je reste chez moi a été 
mis en place.

Pour cela, un marché avec SENIORALIS a été signé sur 18 mois 
pour réaliser 90 diagnostics d’ergothérapeute chez nos loca-
taires à partir de 60 ans.

Les ergothérapeutes de « Merci Julie » ont réalisé 58 diagnos-
tics en effectuant deux visites à domicile. Un rapport de pré-
conisations sur l’adaptation possible du logement voire des 
parties communes nous est ainsi transmis afin qu’après une 
analyse technique, les travaux puissent être réalisés par nos 
prestataires.

Ce dispositif est également entièrement financé par Le Foyer 
Stéphanais.

Les ergothérapeutes sont également habilités pour conseiller 
les personnes sur les aides et les services existants afin de fa-
voriser leur maintien à domicile.

Le concept du logement santé nécessite d’être présenté aux 
élus locaux ainsi qu’aux opérationnels des Etablissements 
Publics de Coopération Intercommunale. Nos confrères de 
NOREVIE situés à Douai et LAESSA à Beauvais ont organisé 
une table ronde pour faire connaitre le label « Mon logement 
santé ». Le Foyer Stéphanais a pu ainsi apporter son témoi-
gnage et une déclinaison opérationnelle.

PRODUIRE UNE OFFRE DE «LOGEMENTS SANTÉ» POUR TOUS
de qualité, diversifiée, adaptée aux besoins du territoire tout en garantissant les équilibres économiques

|  LE LOGEMENT SANTE EN PHASE OPERATIONNELLE |   CHIFFRES CLÉS

   24.85 M€ de chiffre d’affaires

   34.4 % des loyers en annuité 
locative

   20.96 M€ de loyers (+ 3.80 %  
par rapport à 2021)

   1367 K€ de Réduction de 
Loyer de Solidarité (+ 3.9 % par 
rapport à 2021)

   99.2 % de taux de 
recouvrement (pour 99.3 % en 
2021)

   2.65 M€ de taxes foncières 
versées

   3.8 M€ de résultat

   24.7 M€ de contribution à 
l’économie locale

   20 logements réhabilités livrés
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« 

En quoi le logement vous parait-il représenter un déterminant 
de la santé ? » 

Le changement climatique lié notamment à une urbanisation 
croissante constitue une préoccupation majeure dont les effets 
constituent une menace plus ou moins directe pour la santé, 
le bien-être humain et l’accroissement des inégalités de san-
té. Cela nous invite à ne plus séparer les questions de santé 
humaine de la préservation des écosystèmes et de l’environ-
nement. L’Urbanisme Favorable dans sa version moderne (Les 
Préfets Hausmann et Poubelle avaient aussi agi dans ce sens à 
la fin du 19ème siècle)  se déploie en France depuis quelques 
années avec pour objectif de faire évoluer les pratiques d’amé-
nagement et d’urbanisme vers une meilleure intégration des 
enjeux de santé publique et environnementaux. 

Le logement constitue un des segments importants en la ma-
tière. Cela peut paraître une évidence cependant il est bon de 
rappeler les fonctions essentielles que procure un logement.  
C’est d’abord un lieu de protection contre les maladies infec-
tieuses. L’approvisionnement en eau potable, l’évacuation des 
urines et des selles, l’élimination des déchets, la capacité de 
stockage et de préparation des aliments, le drainage des eaux 
usées, la possibilité d’une hygiène personnelle, la protection 
structurelle contre les maladies transmissibles par les maté-
riaux et la limitation du surpeuplement constituent les princi-
paux vecteurs d’une vie saine. 

Le logement est également un lieu de protection contre les bles-

sures, les intoxications et les maladies chroniques. La concep-
tion architecturale doit permettre d’assurer la sécurité dans la 
durée et face aux évènements naturels tels que les tremble-
ments de terre, les tempêtes, les inondations, les glissements de 
terrain, etc. Même si notre pays semble moins soumis à ce type 
de risque que les pays tropicaux, il est cependant observé que 
le changement climatique augmente le nombre d’événements 
extrêmes. 

L’augmentation du nombre d’épisodes caniculaires avec leurs 
conséquences sur les conditions de vie (déshydratation, trouble 
du sommeil, augmentation du stress, etc.) témoigne en France 
métropolitaine de l’importance du nombre de logements mal 
conçus pouvant accroitre les problèmes de santé. Rappelons 
que la Canicule de 2003 est à l’origine d’une surmortalité esti-
mée à 19 490 décès.  

La sécurité concerne également la vie quotidienne avec no-
tamment la prévention du risque de chute, la prévention des 
blessures liées aux risques électriques et chimiques et enfin la 
maîtrise du risque d’incendie. La conception originelle, le choix 
des matériaux mais aussi la maintenance des équipements 
sont essentiels pour éviter la survenue d’accidents. Logement 
et pollution de l’air intérieur est un chapitre important à ouvrir. 

En effet, cette dernière est à l’origine d’un risque accru de ma-
ladies respiratoires chroniques et de tumeurs malignes. Le mo-
noxyde d’azote, le monoxyde de carbone, le radon, le dioxyde 
de soufre, les composés organiques volatiles, le plomb, la fu-
mée de tabac et bien d’autres substances encore sont autant 
de polluants qui proviennent de matériaux de construction et 
d’isolation dont leur dangerosité augmente avec l’usure. 

L’exposition domestique au plomb, source du saturnisme, est 
encore aujourd’hui une source considérable de troubles du dé-
veloppement cognitif et de pathologies invalidantes. 

L’amiante avec son cortège de maladies pulmonaires et ma-
lignes nous rappelle combien les intoxications liées au bâti sont 
dévastatrices non seulement par le nombre de victimes mais 
aussi par la tension entre les intérêts économiques et sanitaires. 
La protection contre le risque de contamination chimique no-
tamment des enfants constitue également un enjeu. 

Cela passe non seulement par la garantie d’accès à de l’eau 
saine mais aussi par la lutte contre les intoxications liées aux 
produits d’entretiens et aux médicaments. Il s’agit là d’informer 
et d’éduquer les familles à la gestion de ce type de risque. Pour 
certains, le logement est un lieu de travail. Ce fut particuliè-
rement le cas à l’heure où notre pays était un pays majori-
tairement agricole. Il n’en demeure pas moins qu’aujourd’hui 
pour cette activité tout comme pour le travail artisanal fait à 
la maison, la proximité de l’habitation avec possiblement des 
sources d’intoxication, l’accroissement des risques d’incendie 
ou la pollution sonore sont autant de facteurs qui peuvent 
nuire à la santé. 

Plus récemment la tendance au développement du télétravail 
dans le cadre des activités tertiaires, qui ne va pas disparaître 
après la pandémie de Covid 19, amène bon nombre de ques-
tions nouvelles sur la santé. Notamment la question de l’équi-
libre entre la vie professionnelle et la vie personnelle est posée, 
avec ses conséquences sur le stress, les relations parents-en-
fants, l’isolement et l’épuisement professionnel. 

De plus, les conditions résidentielles viennent ainsi percuter les 
conditions de travail. La surface disponible, la composition de 
la famille, la connectivité sont autant de paramètres qui condi-
tionnent le confort de travail. Un logement satisfaisant est un 
lieu de vie individuel et familial. C’est une source de dévelop-
pement permettant une vie sociale et psychologique adéquats. 

Depuis l’aube de l’humanité, le foyer est un refuge contre les 
agressions extérieures. C’est également le lieu de l’intime ou la 
possibilité d’une vie privée prend forme. L’histoire de l’habitat 
nous enseigne comment il a façonné les interactions humaines 
et donc les dynamiques sociales. 

Le phénomène de métropolisation en cours aujourd’hui (plus de 
50% de personnes vivent en milieu urbain, ce sera 75% très ra-
pidement) n’est pas en reste quant aux conséquences sociales. 
Le lien entre urbanisation et logement mérite ainsi d’être appré-
hendé en termes de santé.

 

Interview  
Docteur  
Nicolas LEBLANC
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FAVORISER l’épanouissement, l’adhésion, la fierté d’appartenance des équipes

NOTRE STRATÉGIE :

Notre politique des ressources humaines, aux enjeux essentiels dans la réussite de l’entreprise, repose sur plusieurs 
préoccupations :

   Être compréhensible et clair dans la répartition des rôles et missions de chaque collaborateur.

    Ecouter, partager et communiquer grâce à nos multiples rencontres annuelles avec les collaborateurs et à nos 
différents outils de communication.

   Faire la promotion du professionnalisme et de l’efficacité en assurant une égalité de traitement.

   Faire de la formation un outil de développement des compétences et d’employabilité.

 L’effectif permanent est de 72 salariés au 
31/12/2022. Compte tenu de 2 salariés en temps 
partiel et de 2 CDD hors remplacement, l’effectif 
en équivalent temps plein est de 71.30.

A cet effectif, il convient d’ajouter 12 salariés en 
CDD en remplacement.

L’âge moyen du personnel est de 45.33 ans contre 
47.40 ans en 2021.
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CDI CDD (Hors CDD de remplacement)

CDI CDD TOTAL

Cadres Maîtrise Employés - -

10 24 36 14 84

 

Continuer de professionnaliser les équipes et de maintenir le 
niveau d’employabilité de chaque collaborateur demeure une 
priorité pour le Foyer Stéphanais. 

Le plan de formation envisagé a été réalisé et même dépassé.

2020 2021 2022

Obligations au titre du 
plan de formation (€)

29 869 28 335 32 769

Coûts pédagogiques (€) 24 323 33 106 34 694

Nombre  
de participants

92 163 105

Nombre de jours de 
formation

87 146,5 123

|  RÉPARTITION DE L’EFFECTIF PERMANENT |  

|  LA FORMATION PROFESSIONNELLE |  

FORMATION
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  Le taux d’absentéisme reste cette année encore fortement impacté par les longues maladies et les 
anciens accidents du travail, auquel s’ajoutent les arrêts liés au COVID 19. Globalement, il est en forte 
baisse malgré tout comparativement aux années antérieures.

  Les résultats de la société liés à l’autofinancement, la vacance, les impayés, les ventes, le 
développement et aux résultats des enquêtes de satisfaction menées auprès des locataires font 
l’objet d’un accord d’intéressement signé le 27 juin 2018 avec les membres élus représentant le 
personnel.

Les résultats de l’année 2022 engendrent un intéressement de 127 413 € qui sera versé à  
94 salariés.

  Nous avons employé en jobs d’été 13 étudiants 
pour des remplacements de personnel.

Il s’agit de notre contribution à l’emploi des jeunes aux 
ressources précaires menant leurs études.

  

Le 1er juillet, s’est déroulée 
la rencontre annuelle avec le 
personnel, à l’espace 360 de 
Tourville La Rivière. Ce fut l’oc-
casion de faire un retour sur 
l’année passée et sur la stra-
tégie des prochaines années 
pour la société. La direction a 
ainsi pu présenter les premiers 
visuels de notre futur siège 
social ainsi que le déploiement 
des services au bénéfice des 
locataires, en cours et à venir. 
Ce fut également l’occasion 
d’un bon moment de cohésion 
en partageant quelques anima-
tions de bowling et karting.

Société
2019 2020 2021 2022

Absence pour maladie 3,36% 6,52% 4,96% 3,44%
9,97%Absence pour longue maladie 4,40% 5,36% 5,88% 3,87%

Absence pour accident du travail 4,75% 3,89% 4,63% 2,66%
Absence pour autres motifs 0,04% 0,45% 0,00% 0,89% 0,89%
Absence tous motifs confondus 12,55% 16,23% 15,46% 10,85%

|  L’ABSENTEISME |  

|  ACCORD D’INTERESSEMENT |  

|  POINT D’ETAPE ET CONVIVIALITÉ AVEC LES COLLABORATEURS |  

|  LES JOBS D’ÉTÉ |   CHIFFRES CLÉS

   70 salariés en CDI.

   709 heures de formation pour les salariés.

   10.9 % d’absence tous motifs confondus contre 15.5 % 
en 2021

   94 salariés bénéficiaires d’un intéressement.
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FAVORISER l’épanouissement, l’adhésion, la fierté d’appartenance des équipes

Projet d’entreprise : déclinaison du pilier « RSE Propreté »
Dans le cadre du projet d’entreprise « mieux vivre », une nouvelle thématique 
globale en lien avec les métiers et activités de propreté est en cours de dé-
clinaison afin d’optimiser la satisfaction de la clientèle mais également du 
personnel en réduisant la pénibilité, améliorant les conditions de travail etc.
Cathy, Jean-Pierre, comment se déroule le début de cette démarche ?
Nous avons mené plusieurs expérimentations ayant permis de découvrir et 
expérimenter de nouveaux produits d’entretien, du matériel, tout se passe 
très bien pour le moment.
Ce que nous apprécions le plus est la mise à disposition d’une auto-laveuse 
nous ayant permis de décaper les sols de la tour Minerve et qui sont main-
tenant très propres. Après cette intervention, l’entretien est bien plus simple 
et nous utilisons moins de produits pour assurer l’entretien régulier tout en 
évitant l’encrassement. En plus, c’est bon pour la planète !
Et nous pouvons constater les résultats au quotidien : les parties collectives 
sont plus propres, c’est plus confortable pour notre clientèle qui manifeste un 
respect accru de notre travail.
Cela a même une incidence sur les conteneurs extérieurs à l’immeuble qui 
sont depuis plus propres et moins salis.
Pour les travaux à venir dans les prochains mois, nous souhaiterions que 
puisse être traitée la question des incivilités qui génèrent un complément 
d’activité non négligeable sur certains secteurs.

Interview  
Cathy LEFEBVRE et  
Jean-Pierre FAYOLLE

 Depuis désormais deux années nous avons déployé massivement le télétravail. Du 
stade de test début 2020 nous sommes passés, par une modification de la charte sur le 
télétravail en 2022, à la possibilité de télétravailler de 0 jusqu’à 2 j par semaine selon le 
profil de poste du collaborateur. Il est ainsi question d’apporter une meilleure qualité de 
vie au travail et de réduire les déplacements « domiciles -travail ».

 Nous avons mis en place, par accord d’entreprise en 2022, 
un “compte épargne temps” dit CET. Il est ainsi possible pour un 
collaborateur de pouvoir épargner jusqu’à 5 jours de RTT et 5 
jours de congés payés par an. 

Une souplesse d’organisation 
pour les collaborateurs et le 
renforcement de la marque 
employeur pour la société.

|  LE TÉLÉTRAVAIL |  

|  MISE EN PLACE D’UN CET |  
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METTRE EN OEUVRE des pratiques de gouvernance et de dialogue avec les parties prenantes

NOTRE STRATÉGIE :

Le Foyer Stéphanais, acteur de l’intérêt général, s’inscrit dans une démarche d’amélioration continue de sa gouvernance par la prise en compte 
de l’ensemble de ses parties prenantes, notamment locales. Pour cette raison, nous cultivons la proactivité dans la constitution de partenariats 
spécifiques, revendiquons une éthique et une déontologie irréprochables, communiquons en toute transparence et ouvrons nos processus 
décisionnels.

  Notre Conseil d’administration est composé d’élus des collectivités locales et 
d’Etablissements Publics de Collaboration Intercommunale, de représentants de 
locataires, du comité d’entreprise ainsi que d’anciens ou actuels acteurs du monde 
de l’entreprise, tous des parties prenantes de l’habitat.

Les administrateurs ont participé activement aux diverses commissions mises en 
place concernant les attributions de logements (209 commissions portant sur 
l’étude de 1415 dossiers), les ouvertures de plis (29 commissions portant sur 
13 opérations) permettant l’établissement des marchés, la politique de vente de 
logement, la gestion financière et les orientations stratégiques de la société.

  Nous avons grand plaisir à accueillir en 2022 FILSEINE parmi nos actionnaires. 
FILSEINE, reconnue d’utilité publique en 1924 est une fondation seino-marine qui 
oeuvre sans but lucratif dans le secteur social et médico-social.

Mairie de Saint Etienne du Rouvray 1 siège
Mairie d’Oissel 1 siège
Coopérer Pour Habiter 1 siège
UMG Groupe Vyv 1 siège
Mairie de Cléon 1 siège
Métropole Rouen Normandie 1 siège
Agglomération Seine Eure 1 siège
Seine Normandie Agglomération 1 siège
CNL (représentants des locataires) 3 sièges
Personnes physiques 6 sièges
Représentants du personnel 2 sièges

|  LE CONSEIL D’ADMINISTRATION |  

|  ACTIONNARIAT |  

|  ACTIONNARIAT DU FOYER STEPHANAIS |  

Autres 5%
Crédit Agricole 2%

Ville Cléon 0,4%

Ville Oissel 5%

Ville de SER 5%

Représentants des
Locataires

Etablissements
Publics

CPH ARCADE-VYV 82%
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METTRE EN OEUVRE des pratiques de gouvernance et de dialogue avec les parties prenantes

 Le comité de direction du Foyer Stéphanais invite tous ses locataires et 
les Maires des communes de son patrimoine à le rencontrer, au plus tous 
les 3 à 4 ans.

A cette occasion, nous abordons les thèmes comme la propreté, la sécurité, 
la vie de l’immeuble, le plan des travaux, les charges locatives ou divers 
sujets permettant à nos clients de mieux appréhender l’environnement et 
la réglementation HLM.

Nous abordons depuis cette année les perspectives de services que nous 
comptons, à travers nos démarches de groupe, mettre à disposition de nos 
clients locataires.

 Le FOYER STEPHANAIS a été audité en décembre par l’AFNOR dans le cadre du suivi de ces 
deux certifications :

-  Engagement de Service selon le référentiel QUALIBAIL® Réf. 113 version 3 pour la qualité de 
ses services rendus à ses clients.

-  ISO 9001® v 2015 pour ses activités de « MAÎTRISE D’OUVRAGE DANS LE LOGEMENT 
SOCIAL. OPERATIONS IMMOBILIERES. GESTION LOCATIVE DE LOGEMENT SOCIAUX. 
VENTES DE LOGEMENTS. GESTION DE CO-PROPRIETE »

2018 2019 2020 2021 2022

Rencontre locataires  
(Réhabilitation)

3 4 1 4 5

Rencontre dispositif  
complémentaire

5 5 3 5 5

TOTAL  8 9 4 9 10

|  LE CONSEIL DE CONCERTATION LOCATIVE |  |  LA QUALITE DE SERVICE |  

LE FOYER STÉPHANAIS
Votre solution logement
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L’année 2022 s’est terminée, faut-il 
s’en réjouir, sans coupure d’électrici-
té mais avec des coûts énergétiques 
hauts, associés à des températures 
anormalement élevées, preuve s’il en 
fallait que cette année écoulée fût 
chaotique, prioritairement par son cli-
mat, ses causes et ses conséquences. 
De même, 2022 s’est achevée sur une 
persévérance de la guerre en Ukraine 
après bientôt une année de conflit 
armé. Les impacts sont d’abord hu-
mains, dramatiques.

L’occasion de rappeler que les activités 
humaines, notamment économiques, 
sont dédiées au progrès de l’Homme 
et son bien-être. Si 2023 pouvait y 
contribuer, ce serait une bonne chose.

Dans ce tumulte où se mêlent infla-
tion, crise énergétique, augmentation 
du livret A et fragilisation des mé-
nages, le Groupe Arcade VYV affirme 
et anime sa conviction du logement 

déterminant de santé. Le logement, 
notamment Hlm, ne peut pas amortir 
tous les impacts des crises actuelles. 
Il peut cependant agir directement sur 
la santé des individus et la quittance 
globale, c’est la raison d’agir du Groupe 
Arcade VYV.

A cet égard, la mise en oeuvre opéra-
tionnelle du label Mon logement santé, 
dont les premières opérations seront 
livrées cette année, est un témoignage 
concret de cette raison d’agir. Un pro-
duit de qualité, économe en énergie, 
propice au lien social et adossé à des 
services de santé gratuits, telles sont 
les promesses du label pour contribuer 
à une société plus résiliente. En 2023, 
les sociétés du groupe augmenteront 
significativement leurs volumes de pro-
duction des opérations labelisées.

Depuis le 1er janvier 2023 et après 
une année 2022 entièrement consa-
crée à la préfiguration opérationnelle, 
le contrat de concession Nové pour 
compte du ministère des Armées est 
démarré. Contrat de concession de 
35 ans opéré avec Eiffage pour mieux 
loger ceux qui s’engagent. Une fierté 
pour le Groupe et ses entités qui ont 
pu témoigner d’un savoir-faire tech-
nique et serviciel pour lesquels nous 
tiendrons chacun de nos engagements.

Le label Mon logement santé et cette 
concession sont le témoignage de la 
capacité d’un groupe Hlm à se proje-
ter vers l’avenir en donnant davantage 
de profondeur à sa mission d’utilité 
sociale, sans pour autant renier son 
métier originel de loger les ménages 
notamment les plus fragiles, bien au 
contraire.

Pour cela, le Groupe continue à 
construire des logements neufs et à 
réhabiliter activement les plus anciens. 
En 2022 le Groupe a créé des sociétés 
de promotion en Ile de France et Sud 
qui disposent de compétences suffi-
santes pour produire tout type de loge-
ment, qu’il soit social ou privé. Preuve 
complémentaire du rôle que veut jouer 
Arcade VYV dans la production de 
logements en France, notamment en 
zones tendues.

« Il n’est de richesses que d’Hommes  »  ; 
je profite de cet éditorial pour remercier 
l’ensemble de nos parties prenantes, 
en premier lieu tous les collaborateurs 
du Groupe, des entités en territoire et 
leur direction générale pour leur inves-
tissement dans la réussite du Groupe 
Arcade VYV. Ensemble, améliorons la 
vie par l’habitat !

Jacques Wolfrom 
Directeur Général 
du Groupe  
Arcade VYV

 Le groupe Arcade Vyv associé au groupe 
EIFFAGE a remporté la concession de gestion 
du patrimoine des logements des armées. Le 
projet CEGELOG a ainsi donné naissance à la 
société NOVE créée pour l’occasion.

A l’échelle locale, Le Foyer Stéphanais aura à 
gérer 32 logements répartis sur 12 sites. 2022 
aura permis de réaliser les états des lieux de 
ce patrimoine afin d’être prêt à en assurer la 
gestion à compter du 1er janvier 2023.

 Particulièrement soucieux de développer une relation « gagnant – gagnant » avec 
ses parties prenantes, le Foyer Stéphanais entretien et développe son réseau partena-
rial tout au long de l’année avec lequel il n’hésite pas à partager ses bonnes pratiques.

Quelques illustrations au cours de l’année écoulée :

1) Une intervention durant les 5è rencontres Normandes du Développement Durable 
autour de la thématique : « la dimension sociale : pilier oublié des projets de transi-
tion ? »

2) Un témoignage durant la journée Dépar-
tementale de la commande socialement res-
ponsable

3) Une intervention au Sylver Day Norman-
die sur le sujet : « quels sont les leviers d’ac-
tion des territoires pour soutenir les projets 
d’habitat innovants », en partenariat avec 
Hugo LANGLOIS, Maire d’Amfreville-la-
Mivoie.

 A l’initiative du Foyer Stéphanais et en collaboration avec 
l’UHS Normandie, nous avons invité Mr Pierre Yves ANTRAS 
Directeur Général du 7 juin à venir évoquer le concept de l’en-
treprise libérée. Nous avons pu faire partager nos collègues 
locaux du monde du logement social de cette expérience ins-
pirante. 

Une entreprise libérée est une forme organisationnelle dans 
laquelle les salariés sont totalement libres et responsables 
dans les actions qu’ils jugent bon d’entreprendre », selon Isaac 
Getz, l’un des principaux défenseurs du modèle.

|  PROJET MINARM |  

|  LE PARTAGE ET LA PROACTIVITÉ : QUELQUES EXEMPLES |  

|  ORGANISATION AVEC L’UHS NORMANDIE D’UNE RENCONTRE  
AUTOUR DU CONCEPT D’ENTREPRISE LIBÉRÉE  |  
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NOS OPÉRATIONS EN COURS CONSTRUCTIONS

| Grémonville

| Caudebec Les Elbeuf

| Saint Etienne du Rouvray | Val de Reuil | Saint Etienne du Rouvray

| Anceaumeville | Petit Quevilly

| Déville Les Rouen | Amfreville la Mivoie

11 logements à Grémonville en pension de 
famille livrables en 2023

7 logements et 1 MAM à Caudebec Les Elbeuf 
livrables en 2023

20 logements à Saint Etienne du Rouvray 
livrables en 2024

27 logements à Val de Reuil  
livrables en 2024

9 logements à Saint Etienne du Rouvray  
livrables en 2024

8 logements à Anceaumeville  
livrables en 2023

7 logements au Petit Quevilly  
livrables en 2024

58 logements à Déville Les Rouen 
 livrables en 2023

21 logements à Amfreville la Mivoie 
livrables en 2023
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RÉHABILITATIONS

| Orival

30 logements à Orival  
livrables en 2025

| Val de Reuil

17 logements Voie de la Découverte  
à Val de Reuil livrables en 2023

| Val de Reuil

114 logements Voie de la Découverte à  
Val de Reuil livrables en 2023

| Déville Les Rouen

56 logements Place Salengro à Déville Les Rouen 
livrables en 2024

| Thuit de l’Oison

31 logements au Thuit de l’Oison 
 livrables en 2023

| Val de Reuil

138 logements Voie Blanche à Val de Reuil 
livrables en 2025

| Déville Les Rouen

36 logements rue de Verdun à Déville Les 
Rouen livrables en 2024

| Cléon

197 logements Lacroix à Cléon  
livrables en 2025

| Cléon

93 logements à Cléon  
livrables en 2023

| Canteleu

20 logements à Canteleu  
en 2025
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PERSPECTIVES ET PRIORITÉS

AFFIRMER NOTRE UTILITÉ SOCIALE ET FAIRE DU LOGEMENT UN DÉTERMINANT DE SANTÉ :

   En 2023, la priorité restera de s’adapter économiquement aux impacts de l’inflation par de nouvelles recettes issues de la 
croissance du patrimoine, par la recherche d’une optimisation de nos financements et la maîtrise de nos indicateurs de gestion, 
tout en stabilisant le niveau de nos coûts de fonctionnement en continuant la digitalisation de nos différents métiers.

  Nous aurons l’ambition de maintenir notre niveau de contribution au lien social au service des habitants, et de conserver le même 
effort d’amélioration de notre patrimoine pour répondre aux aspirations de nos clients. Notre niveau d’engagement dans les 
3 projets du NPNRU des communes de Cléon, de Val de Reuil et Saint Etienne du Rouvray restera important ainsi que dans la 
réhabilitation des patrimoines acquis ces dernières années.

    Nous tiendrons la promesse sur le « logement santé » d’améliorer la vie par l’habitat, en continuant la labellisation de certaines 
de nos opérations de constructions, puis en déclinant cette labellisation sur nos programmes de réhabilitation, et en déployant 
progressivement l’aspect serviciel à l’ensemble de notre patrimoine.

  Dans le but d’améliorer les conditions de travail et la performance de l’entreprise, nous continuerons de mettre en oeuvre notre 
projet d’entreprise pour susciter l’émergence de nos axes de progrès et d’efficience. Nous livrerons notre nouveau siège social.

  Nos démarches “qualité” continueront de s’inscrire dans un processus d’amélioration continue, en confortant nos certifications 
avec pour unique objectif la satisfaction de nos clients locataires et des collectivités avec lesquelles nous travaillons. Elles auront 
pour fil conducteur notre démarche de Responsabilité Sociale d’Entreprise, qui sera enrichie cette année de la réalisation de 
notre bilan « carbone ».

  Nous mettrons en place les contours d’une organisation nous permettant de proposer à notre actionnariat une transformation en 
société à mission.

2023



RAPPORT RSE 2022

37

2022NOS INDICATEURS

SOC 1.6 
Offre spécifique en structures collectives  
(en nombre de places)

dédiées aux étudiants (rés. Universitaires) 253 253 253

dédiées aux personnes âgées autonomes 36 117 117

dédiées aux ménages en situation de fragilité sociale / économique 0 0 0

dédiées aux travailleurs 0 0 0

dédiées à d’autres publics 0 0 0

dédiées aux personnes âgées dépendantes 30 76 76

dédiées aux personnes handicapées 0 0 0

SOC 1.2 
Répartition des logements livrés et acquis dans l’année

Nombre m2 Nombre m2 Nombre m2

T1 4 35,71 6 32,33 61 32,33

T2 13 48,56 34 45,4 - 48,2

T3 23 65,87 73 61,58 19 60

T4 10 84,6 63 79,98 37 77,5

T5 0 0 16 97,88 1 116

T6 et + 0 0 2 107,09 0 0

SOC 1.3  
Répartiton par catégorie1  
(en nombre de logements)

«Très social» 4 2 1

«Social» 46 10 11

«Social Intermédiaire» 0 0 0

«Intermédiaire» 0 0 0

«Logements non conventionnés à loyers maîtrisés» 0 0 0

SOC 1.4 
Production en accession sociale  

 Logements neufs livrés 3 0 2

Logements neufs livrés en location-accession 14 2 0

SOC 1.5 
Part du parc locatif 
adapté aux personnes âgées et/ou handicapées

Label CG 76 (Résidence évolutive)
Douche Hydra et autres adaptations

Part de logements conformes à la réglementation PMR - 337 348

Logements adaptés au vieillissement labellisés ou certifiés  30 logements 30 logements 30 logements

Part de logements adaptés au vieillissement labellisés ou certifiés 0,69 % 0,67 % 0,71 %

Part des autres logements adaptés au handicap ou au vieillissement 240 logements 254 logements 279 logements

Part d’autres logements adaptés au viellissement et/ou au handicap 5,49 % 5,68 % 6,59 %

RÉFÉRENTIEL EURHO-GR® 

SOC 1 
Contribution à l’offre de logements et au cadre de vie des territoires

2020 2021 2022

 Corr Art. R.225-105-1: Impact territorial, économique et social de l’activité de la société sur les populations riveraines ou locales.

SOC 1.1 
Croissance de l’offre

Logements locatifs 1,02 % 2,19 % -5,26 %

Offre en structures collectives  0,00 %  0,00 % 298,21 %

Nombre de logements neufs livrés ou acquis 35 logements 12 logements 12 logements

Nombre de logements anciens acquis dans l’année non-conventionnés - 2 logements 63 logements

Nombre de logements anciens acquis 15 logements 182 logements 144 logements
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SOC 2
Réponse aux attentes et besoins des locataires et accédants

2020 2021 2022

 Corr Art. R.225-105-1: Impact territorial, économique et social de l’activité de la société sur les populations riveraines ou locales.

SOC 2.1  
Niveau moyen des loyers du parc

SOC 2.2  
Niveau moyen des loyers des logements neufs mis en location 
dans l’année

Ensemble du parc (€/m2 S hab)

Parc «Très social» 5,30 5,35 5,29

Parc «Social» 5,88 5,94 5,87

Parc «Social intermédiaire» 8,12 8,18 8,13

Parc «Intermédiaire» 7,95 7,99 7,62

Logements non conventionnés à loyers maîtrisés 7,35 7,25 6,95

Logements neufs livrés ou acquis dans l’année

Parc «Très social» 5,42 5,36 4,34

Parc «Social» 6,78 5,03 5,72

Parc «Social intermédiaire» na na na

Parc «Intermédiaire» na na na

Logements non conventionnés à loyers maîtrisés na na 5,75

SOC 2.3 Taux d’effort moyen des ménages entrants (attributions de 
l’année)

Ménages aux ressources  < 60 % des plafonds 15,86 % 16,38 % 17,2 %

Ménages aux ressources >  60 % des plafonds  21,85 % 25,17 % 22 %

SOC 2.4  Évolution du globale du montant des loyers2  0,55 % 0,37 % 3,39 %

SOC 2.5  Évolution du montant des charges récupérables hors 

                    énergie (en € /m² / Shab.)
-0,87 € 0,4 € -0,51 €

                  Évolution charges + évolution charges hors énergie -0,68 € -0,03 € -0,29 €

SOC 2.6 Taux de mutation interne 13,89 % 10,95 % 9,17 %

                   Mutations internes dues à des démolitions ou travaux nécessitant un relogement 5,13 % 1,31 % 2,24 %

SOC 2.7  
Soutien à l’accès à la propriété

Logements existants vendus à des particuliers non locataires 0 0 0

dont
 Logements vendus à des locataires de l’organisme 6 8 17

Logements vendus avec une garantie de rachat et relogement 6 8 17

SOC 2.8 / Santé et sécurité des locataires

 Le Foyer Stéphanais vise à garantir la santé et la sécurité des locataires en s'appuyant sur :

-  un comité de sécurité qui se réunit 2 fois par an,

-  une formation» sécurité» annuelle dispensée à tous les correspondants, chargés d’opérations ainsi qu’aux collaborateurs entrant dans les logements,

- un contrôle de l’installation électrique, de chauffage, de ventilation et des gardes corps à l’entrée dans les lieux, constat visuel de sécurité des parties communes à une fréquence mensuelle,

- des contrats de prestations prévoyant le contrôle périodique et le dépannage des ascenseurs, des portes automatiques de garages et des portails, des installations gaz, des équipements de sécurité incendie,

- un dispositif d’astreinte 24/24 en dehors des heures d’ouverture des bureaux,

- des actions de sensibilisation aux règles du bien vivre ensemble : règlement intérieur, affichages, ...

- une résidentialisation des espaces extérieurs lors des réhabilitations,

- une mise en place progressive de vidéo-protection sur notre patrimoine collectif.
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SOC 3
Contribution à la mixite et au développement social des territoires

2020 2021 2022

  Corr Art. R.225-105-1: Impact territorial, économique et social de l’activité de la société sur les populations riveraines ou locales; partenariats et mécénat.

SOC 3.1 Personnel de terrain Nombre d’ETP - - 12

SOC 3.3 Personnel dédié au cadre de vie et à la relation client 
- Autres

Autres salariés dédiés au cadre de vie et à la relation client - - 48,21

SOC 3.4 Nombre de plans d’apurement en cours au 31 dé-
cembre

Nombre de plans d’apurement en cours le 31/12 271 167 144

Nombre de plans d’apurement ouverts entre le 1/1 et le 31/12 247 270 292

SOC 3.5 / Accompagnement social des locataires en situation de fragilité

L’accompagnement social mis en place au Foyer Stéphanais, et mené notamment par notre Conseillère en Economie 
Sociale et Familiale, se caractérise par :
 - Une collaboration étroite avec les auxiliaires sociales de la société pour gérer les situations de manière efficace et 
adaptée, dés le premier impayé de loyer.
- Un travail de partenariat avec les services sociaux de secteur, les mairies afin que les situations financières les plus 
complexes soient traitées dans leur globalité et pas uniquement sous l’aspect logement.
- Un suivi rapproché des situations fragiles repérées en amont des commissions d’attribution avec le service com-
mercial.
- Des permanences effectuées par notre conseillère dans nos points d’accueil.
- Un suivi du dispositif d’« auto-réhabilitation » en place depuis plusieurs années pour permettre une réappropria-
tion du logement ou un parcours locatif adapté..

SOC 3.6 / Gestion de proximité

Gestion de proximité : 35 collaborateurs du Foyer Stéphanais travaillent quotidiennement au plus près des loca-
taires (soit près de la moitié de l’effectif de la société), ils contribuent ainsi activement au maintien du lien social 
sur les quartiers. Nous disposons également de 9 points d’accueil de notre public, implantés au coeur même des 
différents sites de notre parc immobilier.

1. «Très social»: PLAI ou équivalents; «Social»: PLUS ou équivalents; «Social intermédiaire»: PLS ou équivalents; «Intermédiaire»: PLI ou équivalents. (Voir les équivalences définies par la CUS)
2. Augmentation globale des loyers décidée par le Conseil, différente de la variation individuelle de chaque loyer. 
3. Personnel contribuant à hauteur de 50% au moins de son temps à de l’accompagnement individualisé de ménages en situation de fragilité.

SOC 3.2  Personnel dédié au cadre de vie et à la relation client - 
dédié à l’accompagnement social à au moins 50%

Nombre d’ETP - - 13,7
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SOC 4.4 
Répartition des ménages entrants en fonction de la composi-
tion familiale

Part de ménages entrants

Personne seule 33,12 % 41,34 % 35,6 %

Famille monoparentale 26,71 % 25,33 % 25,5 %

Couple sans enfant 12,39 % 12,91 % 11 %

Couple avec enfant(s) 25,43 % 19,28 % 22,4 %

Autre configuration  (cohabitation, colocation…) 00,00 % 00,00 % 1,8 %

SOC 4.3 
Profil socio-économique des ménages entrants en fonction 
des ressources

Part de ménages entrants

revenus <60% du plafond de ressources - - 72,7 %

revenus compris entre 60 et 100% du plafond de ressources - - 11,9 %

revenus compris supérieur à 100% du plafond de ressources - - 1,8 %

SOC 4
Contribution à la mixite et au développement social des territoires

2020 2021 2022

  Corr Art. R.225-105-1: Impact territorial, économique et social de l’activité de la société sur les populations riveraines ou locales; partenariats et mécénat.

SOC 4.2 
Répartition des ménages entrants en fonction de l’âge

Âge du titulaire du bail 

- de 25 ans 13,25 % 9,64 % 10,7 %

25-30 ans - 14,22 % 15,9 %

31-64 ans - 59,8 % 59,1 %

65 ans et + - 14,38 % 10,3 %

SOC 4.5 Part des ménages recevant une aide au logement Nombre total de ménages occupant un logement locatif au 31/12 4158 4333 -

Part des ménages locataires bénéficiant d’une aide au logement 55,32 % 51,58 % 53,24 %

SOC 4.6 Part des titulaires de bail de plus de 65 ans Part de titulaires de bail de 65 ans ou plus 22,44 % 24,07 % 26,2 %

SOC 4.1 Nombre d’attributions dans l’année Nombre d’attributions de logements réalisées dans l’année 468 612 447

SOC 4.7 Soutien financier aux projets locaux Montants versés aux associations de locataires 300 e 1254 e 1945 e

Montants versés aux autres associations 80 305,5 e 69707 e 96468 e

SOC 4.8 Locaux mis à disposition d’associations Associations de locataires - Locaux mis à disposition 3 3 3

Autres associations - Locaux mis à disposition 22 22 18

SOC4.9 / Contribution à la cohésion sociale

Contribution à la cohésion sociale : Le Foyer Stéphanais a mis en oeuvre, depuis de nombreuses années, un axe de travail fort autour de la cohésion sociale sur les thématiques suivantes :

- Le développement du lien social et le soutien aux associations (foot et athlétisme citoyen, vente solidaire, danse urbaine, atelier maquillage, atelier de petits bricolage, fête du printemps, paysagisme 
comestible, fête des saveurs...)

- La prévention de la délinquance (membre du Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la délinquance, habilitation comme organisme d’accueil «travaux d’intérêt Général»)

- L’insertion par l’économique (clause d’insertion dans les marchés de travaux, chantiers éducatifs en partenariat avec des associations d’insertion, centres sociaux et CCAS)

- Des animations pour promouvoir la santé autour des activités physiques, l’alimentation saine,….et d’une astreinte sociale « Ecoute santé » 24h/24.
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RÉFÉRENTIEL EURHO-GR® 

ENV 1 
Limitation des impacts du parc et de son occupation

2020 2021 2022

  Corr. Art. R.225-105-1: Consommation d’énergie ; Rejets de gaz à effet de serre ; Consommation d’eau

ENV 1.1 
Classement énergétique du patrimoine

A bâti très performant 1,83 % 2,24 % 2,4 %

B 51-90 kWh/m²/an 13,49 % 13,11 % 13,8 %

C 91-150 kWh/m²/an 53,97 % 50,08 % 42,4 %

D 151-230kWh/m²/a 17,35 % 18,92 % 16,6 %

E 231-330 kWh/m²/an 12,39 % 14,09 % 12,9 %

F 331-450 kWh/m²/an 0,94 % 0,92 % 0,5 %

G bâti énergivore 0,02 % 0,04 % 0,00 %

Données non disponibles 0,02 % 0,6 % 11,3 %

ENV 1.2  
Classement du patrimoine selon les émissions de gaz à effet 
de serre*

< 6 kg CO
2
/m²/an 5,87 % 5,75 % 0,1 %

6-10 kg CO
2
/m²/an 3,61 % 3,53 % 3,5 %

11-20 kg CO
2
/m²/an 28,57 % 29,81 % 30,9 %

21-35 kg CO
2
/m²/an 47,15 % 42,65 % 38,4 %

36-55 kg CO
2
/m²/an 10,29 % 11,9 % 11,8 %

56-80 kg CO
2
/m²/an 4,11 % 5,37 % 3,8 %

> 80 kg CO
2
/m²/an 0,37 % 0,38 % 0,2 %

Données non disponibles 0,02 % 0,6 % 11,3 %

Patrimoine locatif total
Performance énergétique*  (en kWh/m²/an)  

Moyenne 141,72 145,46 143,49

Médiane - - -

Emissions de GES 
Performance énergétique*  (kg d’équivalent CO2/m²/an)  

Moyenne 24,41 25,53 25,5

Médiane - - -

ENV 1.3
Classement énergétique / selon les émissions carbone du 
patrimoine - nouveauxDPE
Nombre de Logements classés en étiquette :

étiquette A (moins de 70 KWh/m² par an et de 6 kg CO2/m² par an) - - 0

étiquette B (71 à 110 KWh/m² par an et 7 à 11 kg CO2/m² par an) - - 79

étiquette C (111 à 180KWh/m² par an et 12 à 30 kg CO2/m² par an) - - 87

étiquette D (181 à 250 KWh/m² par an et 31 à 50 kg CO2/m² par an) - - 162

étiquette E (251 à 330 KWh/m² par an et 51 à 70 kg CO2/m² par an) - - 101

étiquette F (331 à 420 KWh/m² par an et 71 à 100 kg CO2/m² par an) - - 13

étiquette G (plus de 421 KWh/m² par an et de 101 kg CO2/m² par an) - - 0

Performance énergétique moyenne du parc locatif (nouveaux DPE) - - 66,5 KWh/m²

Emissions kg equiv CO2/m²/an de GES moyennes des logements (nouveaux DPE) - - 11,58

* Source : diagnostics de performance énergétique - 1. Un même logement peut être alimenté en énergies renouvelables par différentes sources.
2.  Seuls sont comptabilisés les logements dont les robinets, les chasses d’eau et les douches sont équipés de dispositifs hydro-économes.
3. L’indicateur ENV 2.3 est calculé sur la base des informations fournies par les constructeurs sur les émissions des véhicules.



RAPPORT RSE 2022

42

ENV 2  Limitation des impacts des modes de production et de fonctionnement de l’organisme 2020 2021 2022

  Corr Art. R.225-105-1: Politique générale en matière environnementale; Pollution et gestion des déchets ; Consommation d’énergie ; Rejets de gaz à effet de serre

ENV 2.1 
Part de logements livrés ayant fait l’objet d’un label  
ou d’une certification environnementale

livrés dans l’année ayant fait l’objet d’un label ou d’une certification environnementale 100 % 100 % 100 %

réhabilités livrés ayant fait l’objet d’un label ou d’une certification environnementale 100 % 69,23 % 0 %

l'objet d'un label ou d'une certification environnemental               10 logements en RT 2012 -10% et 2 logements en RT 2012 

ENV 2.2
Opérations livrées conformes aux critères de « chantiers à faibles nuisances »

33,02 % 0 % 25 %

ENV 2.3
Total des émissions de CO2 des déplacements  
professionnels quotidiens

Total des émissions de CO2 des déplacements professionnels quotidiens (t.) 33,40 36,40 45,6

Nombre de véhicules de service 18 18 19

Niveau moyen d’émissions des véhicules de service (g de CO2/Km) 87 81,3 81,2

Nombre de véhicules de fonction 5 5 5

Niveau moyen d’émissions des véhicules de fonction (g de CO2/Km) 96 82,6 82,8

ENV 2.4
Performance énergétique et émissions de GES des sites 
fonctionnels

Consommation énergétique moyenne (en kWh/m²/an) 179,85 179,85 179,8

Emissions moyennes de gaz à effet de serre (en kg. CO2/m²/an) 42 42 42

 Source et périmètre couvert par la mesure sur les sites fonctionnels siège et points d'accueil

ENV 1.9 / Description des pratiques - Sensibilisation des locataires

Remise,  à tous nouveaux locataires 

- d’un «éco-guide» (celui-ci est sur notre site internet). Ce document vise à sensibiliser nos clients sur les dépenses liées à l’énergie, l’eau, au tri ainsi qu’au recyclage des déchets.

- du DPE de son logement.

- d’ampoules LED étiquette A, de mousseurs et de douchettes à économies d’eau.

- de la possibilité de mettre en place un espace « clients » pour dématérialiser tous nos échanges.

Les équipes du Foyer Stéphanais contribuent à des ateliers éducatifs en direction des habitants afin de les sensibiliser aux impacts sur l’environnement (concours avec les collèges, semaine HLM, 
logement pédagogique, camion Truck...). Recrutement d’un service civique actuellement en cours sur le sujet.

ENV 1.5 Montant des travaux effectués pour améliorer la 
performance énergétique du parc

- 3 191 408 € 646 397 €

ENV 1.4 Part des logements alimentés en énergies 
renouvelables - Part de logements

reliés à une technologie de production d’énergie renouvelable 20,1 % 20 % 15,8 %

alimentés par le chauffage urbain 19,1 % 18,7 % 13,8 %

couverts par des contrats spécifiques avec les fournisseurs d’énergie 0 % 0 % 0 %

ENV 1.6 Etiquette A à E Nombre de logements disposant après rénovation d’une étiquette A à E 0 0 0

ENV 1.7 Consommation d’eau dans le patrimoine
Consommations d’eau sur le patrimoine en m³/m²/an 0,36 0,33 0,36

Part du parc couvert par la mesure de consommation d’eau 2,42 % 2,37 % 2,5 %

ENV 1.8 Part de logements équipés de dispositifs hydro-
économes

Nombre d’installations de récupération d’eau de pluie 4 4 4

Part du parc équipé de dispositifs hydro-économes 54,58 % 53,68 % 56,94 %
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ECO 1
Pérennité et développement de l’organisme et de son patrimoine

2020 2021 2022

ECO 1.2 Autofinancement net rapporté aux loyers 18,45 % 19,03 % 16,64 %

ECO 1.1 Ratio d’autofinancement net - 17,71 % 16,8 %

ECO 1.3 Effort annuel moyen en maintenance, entretien et amélioration du parc 773,14 € / log. 1373,25 € / log. 944 € / log.

ECO 1.4
Effort annuel moyen en production et  
en acquisition de logements

Investissement annuel moyen

Montant des investissements en production et acquisition de logements année N 7 016 567 € 9 253 327 € 8 521 125 €

Montant des investissements en production et acquisition de logements année N-1 708 789 € 7 016 566 € 9 253 327 €

Montant des investissements en production et acquisition de logements année N-2 9 812 844 € 708 789 € 7 016 567 €

Montant des investissements en production et acquisition de logements année N-3 7 203 833 € 9 812 844 € 708 789 €

Montant des investissements en production et acquisition de logements année N-4 6 886 343 € 7 203 833 € 9 812 844 €

Montant des investissements en production et acquisition de logements année N-5 7 701 415 € 6 886 343 € 7 701 415 €

Montant des investissements en production et acquisition de logements année N-6 1 090 052 € 7 701 415 € 1 090 052 €

Investissement annuel moyen en production et acquisition de logements N à N-4 6 325 675 € 6 799 072 € 7 062 530 €

Investissement annuel moyen par logement acquis ou produit année N à N-4 224 724 €/L 321 934 €/L -

Investissement annuel moyen en production et acquisition N-1 à N-5 6 462 645 € 6 325 675 € -

Investissement annuel moyen par logement acquis ou produit N-1 à N-5 221 908 €/L 319 494 €/L -

Investissement annuel moyen en production et acquisition de logements année N-2 à N-6 6 538 897 €  6 462 645 € -

Investissement annuel moyen par logement acquis ou produit N-2 à N-6 116 485 €/L 333 191 €/L -

RÉFÉRENTIEL EURHO-GR® 

ENV 2.5 / Sensibilisation et formations à l’environnement des salariés et 
des fournisseurs
• Auprès des salariés : 

- Le remplacement des produits d’entretien classiques par des produits « éco label ».
-  La  communication réalisée autour du rapport d’activité responsable permet une 

implication plus importante de la responsabilité de chacun dans sa contribution aux impacts 
environnementaux.

- Une formation à l’éco-conduite est proposée aux salariés demandeurs.
-  Un parc de véhicules de plus en plus respectueux de l’environnement y compris des 

véhicules électriques et hybrides.
-  Une formation « comment devenir éco-citoyen ? » a été dispensée à chaque membre du 

comité de direction.
- La mise à disposition dans les bureaux de corbeilles de recyclage du papier
-  La digitalisation de certaines taches et métiers pour réduire drastiquement nos 

consommations de papier.
- La remise d’une plaquette sur les éco-gestes

• Auprès des fournisseurs : 
- Une annexe «chantier à faibles nuisances» contractuelle à la signature des marchés.

ENV 2.6 / Mesures de prise en compte et préservation de la biodiversité

- Utilisation pour l’entretien de nos parties communes de produits «éco label»
-  Mise en place de parcelles de jardins familiaux sur un terrain mis à disposition par la Ville de 

Saint Etienne du Rouvray.
- Mise en place d’espaces de paysagisme comestibles sur divers sites.
- Entretien des espaces verts en éco-gestion et 0 phyto utilisé.
- Plan de sobriété énergétique actuellement en cours de déploiement.
- Bilan carbone prévu en 2023.
-  Une démarche écoresponsable d’aménagement du futur Siège Social par le recours à l’économie 

circulaire en partenariat avec « l’Atelier Infini » (cabinet d’architecture écoresponsable).
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ECO 1.8 Taux de recouvrement 98 % 99,3 % 99,2 %

ECO 1.5
Équilibre financier moyen 
des opérations

   
ECO 1.6
Équilibre financier moyen 
des opérations 

Neuf 2020 2021 2022

Fonds propres 18,24 % 25,7 % 18,4 %

Emprunts 80,83 % 73,37 % 81,5 %

Subventions 0,94 % 0,93 % 0,1 %

Montant moyen de fonds propres investis par logement neuf 4 532,70 € / log. 3 021 € / log. 10 507 € / log.

Réhabilitation

Fonds propres 29,75 % 13,66 % 20 %

Emprunts 67,62 % 53,24 % 80 %

Subventions 2,63 % 33,1 % 0 %

ECO 1.7
Taux de vacances

TOTAL 4,91 % 2,21 % 2,53 %

Moins de 3 mois en exploitation 1,23 % 0,76 % 0,33 %

Plus de 3 mois en exploitation 0,64 % 0,78 % 0,66 %

Taux de vacance technique 3,04 % 0,67 % 1,53 %

dont taux de logements neutralisés définitivement 2,77 % 0,87 % 0,9 %

ECO 2
Impact économique et relations équilibrées aux fournisseurs

2020 2021 2022

  Corr Art. R.225-105-1: Impact territorial, économique et social de l’activité de la société en matière d’emploi et de  

développement régional ; sous-traitance et fournisseurs.

ECO 2.1
Répartition de la valeur créée 
par l'activité :
montants versés, par catégorie 
de parties
prenantes

Fournisseurs et prestataires 11 156 K€ 19 674 K€ 15 550 K€

Administrations fiscales 3 235 K€ 3 285 K€ 3 689 K€

Banques 1 545 K€ 1 320 K€ 1 682 K€

Actionnaires na 0 K€ 0 K€

État (Cotisations à des fins redistributives) 152 K€ 68 K€ 104 K€

Salariés 3 645 K€ 3 500 K€ 3 771 K€

ECO 2.2 Heures d’insertion générées par l’activité économique 8 333 h 13 660 h 13 441 h

ECO 2.3
Nombre et typologie des partenaires économiques

Part d’entreprises locales* 63,37 % 63,02 % 61,2 %

* entreprises dont l’adresse de facturation est située:                                        Départements de la Seine Maritime et de l'Eure

ECO 2.4
Délai de paiement moyen des fournisseurs

Délai de paiement moyen des fournisseurs 45 jours 46 jours 46 jours

Part de factures payées dans les délais (facultatif) - - -

ECO 2.5 / POLITIQUE ET PRATIQUES D’ACHATS RESPONSABLES

Depuis 1993, intégration de clauses d’insertion réservant 10% des heures de l’opération pour chaque marché. Numérisation de plus de la moitié de nos factures. Evaluation annuelle de nos fournisseurs. 
Favoriser le travail avec des prestataires locaux. Minimiser nos délais de paiement en en faisant un critère d’intéressement. Clauses contractuelles sur toutes nos importantes opérations en matière de 
chantier à faibles nuisances
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RÉFÉRENTIEL EURHO-GR® 

HR1
Équité d’accès et de conditions de travail

2020 2021 2022

 Corr Art. R.225-105-1: Emploi (répartition de l’effectif, rémunérations); Égalité de traitement (égalité femmes-hommes; handicap)

HR 1.1 
Répartition des effectifs 
par type d’emploi (% des ETP)

HR 1.2 
Effectifs en contrats aidés

CDI 100 % 100 % 97,79 %

CDD (Hors CDD de remplacement) 0,00 % 2,62 % 2,81 %

Interim 0,00 % 0,00 % 0,00 %

Contrats spécifiques

Contrats aidés (contrat d’avenir, CUI-CAE, etc.) 0 salarié 0 salarié 0 salarié

Contrats d’apprentissage / de professionnalisation 1 salarié 1 salarié 2 salariés

Stagiaires 3 stagiaires 2 stagiaires 4 stagiaires

HR 1.3 - HR 1.4 
Répartition des salariés par âge, par catégorie et par et par genre

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes

Nombres de salariés en CDI 28 52 28 47 28 47

Âge

inférieur à 30 ans - - 0 % 2,67 % 0 % 4,3 %

entre 30 et 39 ans - - 8 % 6,67 % 9 % 8,6 %

entre 40 et 49 ans - - 10,67 % 28 % 10 % 28,6 %

supérieur à 50 ans - - 18,67 % 24 % 20 % 21,4 %

Catégories

Ouvriers - - 5,33 % 0 % 5,7 % 0 %

Employés - - 17,33 % 32 % 15,7 % 30 %

Agents de Maîtrise 6,25 % 21,25 % 8 % 24 % 8,6 % 25,7 %

Cadres 0 % 5 % 1,33 % 5,33 % 7,1 % 7,1 %

Directeurs et cadres dirigeants (hors mandataires sociaux) 5 % 1,25 % 4 % 1,33 % 7,1 % 1,4 %

HR 1.5 
Contribution à l’emploi 
des personnes en situation 
de handicap

2020 2021 2022

Montant des contrats auprès d’établissements spécialisés d’aide par le travail 2,37 K€ 2,5 K€ 3 739 K€

Contribution collectées par l’URSSAF 0 K€ 0 K€ 0 K€

Nombre de travailleurs handicapés employés durant l’année 6 9 7

Travailleurs handicapés employés durant l’année - en ETP 6 9 7

*si l’obligation d’emploi n’est pas remplie par les éléments ci-dessus

HR 1.6 
Rémunérations annuelles brutes moyennes, par sexe et catégo-
rie*
en €

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes

Ouvriers - - - - 102496 0

Employés - - - - 421269 617721

Agents de Maîtrise - - - - 187044 547774

Cadres - - - - 266206 242882

Directeurs et cadres dirigeants (hors mandataires sociaux) - - - - - -
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HR 1.7  
Écart de rémunérations* 

Salaire médian 24,13 K€ 27,66 K€ 27,981 K€

Ratio entre les 5 salaires les plus bas et les 5 salaires les plus élevés 3 3 3

HR 1.8 Index de l’égalité professionnelle Non calculable Non calculable Non applicable

HR2
Employabilité et évolution professionnelle

2020 2021 2022

 Corr Art. R.225-105-1: Formation (politique; nombre d’heures)

HR 2.1 
Volume annuel  
de formation 
par catégorie de salariés

Nbre de 
salariés

Nbre 
d’heures

Nbre de 
salariés

Nbre 
d’heures

Nbre de 
salariés

Nbre 
d’heures

ouvriers /ouvrières - - 5 22 3 16

Employés - - 56 301 38 230

Agents de maîtrise 39 237,5 46 204,5 45 294

Cadres 6 22 22 122 13 104

Directeurs et cadres dirigeants (hors mandataires sociaux) 5 21 7 40 6 64

HR 3.1 Avantages sociaux financés par l’employeur Part de la masse salariale consacrée aux avantages sociaux 8,92 % 7,56 % 0 %

HR 3.3 Accidents du travail et maladies professionnelles Nombre d’AT / MP reconnus dans l’année 8 7 4

HR 3.2 Taux d’absentéisme Taux d’absentéisme total 12,26 % 10,84 % 10,85 %

Taux d’absentéisme dû aux AT/MP 4,02 % 4,63 % 3,44 %

HR 3.4 Accident du travail : taux de fréquence et de gravité Taux de fréquence des accidents du travail - 30,17 % 8,17 %

Taux de gravité des accidents du travail - 2,39 % 0 %

HR 3.5 Taux de rotation du personnel Taux de rotation du personnel - - 6,58 %

HR 3.6 Contribution de l’employeur au CE Contribution de l’employeur au CE 25 K€ 25 K€ 26 K€

Contribution de l’employeur au CE rapportée à la masse salariale 1 % 1 % 1,01 %

HR3
Santé et bien-être des salarié(e)s

2020 2021 2022

 Corr Art. R.225-105-1: Santé et sécurité ; absentéisme

HR 2.2 
Accès à la formation

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes

Part des salariés hommes et des salariées femmes ayant suivi au moins une formation au 

cours des 2 dernières années en % 92,86 94,23 103,57 104,26 107,69 95,45

HR 2.3 
Mobilité interne

Total de postes pourvus dans l’année 7 7 10

Nombre de mobilités internes dans l’année 3 4 12

Dont : Nombre de promotions internes dans l’année 3 4 6

HR 3.7 / Prévention du harcèlement et risques  psycho-sociaux et promotion de la qualité de vie au travail
Formation «Prévention et gestion des situations conflictuelles » dispensée par un psychiatre pour le personnel en contact avec le public.  
Guide de procédure en direction du personnel. Mise à disposition du numéro de téléphone d’un psychologue du travail.
Procédure d’accueil et parcours d’intégration de tous les nouveaux salariés.
Règlement intérieur des immeubles.
Enquête de satisfaction triennale des salariés.
Document unique.

HR 3.8 / Organisation du temps de travail
Un protocole d’accord sur l’aménagement du temps de travail 
signé entre les représentants du personnel et la direction.
Possibilité de temps partiel pour répondre à la demande des 
collaborateurs. Possibilité de télétravail ciblé, définie dans une 
charte. Mise en place d’un Compte Epargne Temps.
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RÉFÉRENTIEL EURHO-GR® 

GOV 1
Instances de decision et systèmes de management

2020 2021 2022

 Corr Art. R.225-105-1: Impact territorial, économique et social de l’activité de la société sur les populations riveraines ou locales.

GOV 1.1 
Évaluations/ 
Certifications  
des systèmes  
de management

Certification / évaluation 1

Champ QUALITE

Nom de la certification / de l’évaluation QUALIBAIL® version 2017

Périmètre ENGAGEMENT DE SERVICES

Année d’obtention (ou de la première évaluation) 

/ année du dernier renouvellement (ou dernière évaluation) 
2006/2022

Certification / évaluation 2

Champ QUALITE

Nom de la certification / de l’évaluation ISO 9001 version 2015

Périmètre
« Maitrise d’ouvrage dans le logement social.

operations immobilieres. Gestion locative de logements sociaux. Vente 
de logements sociaux. gestion de co-proprietes. »

Année de la première obtention/ année du dernier renouvellement 2011/2021

Certification / évaluation 3

Champ QUALITE

Nom de la certification / de l’évaluation CHARTE PRIVE «QUALIPLUS»

Périmètre ENGAGEMENT DE SERVICES

Année d’obtention (ou de la première évaluation) 

/ année du dernier renouvellement (ou dernière évaluation) 
2010/2012

GOV 1.2 
Parité dans les instances dirigeantes

Part de femmes au sein du CODIR 33,33 % 33,33 % 28,6 %

Part de femmes dans le Directoire na na na

Part de femmes au sein du CA/ Comité de surveillance 35,29 % 41,18 % 50 %

GOV 1.3 / Ethique et déontologie à tous les niveaux de l’organisme

Un code de conduite anti-corruption, que tous les collaborateurs du Foyer Stéphanais ont reçu, définit un code des pratiques et des comportements opposables à tous, tout comme la charte  
«  informatique  ». 

GOV 1.4 / Organisation et fonctionnement des instances de gouvernance

La gouvernance, outre les conseils d’administrations et les assemblées générales, s’opère à travers des commissions, composée chacune d’administrateurs de la société. 
- Les commissions d’attributions des logements ont vocation à prioriser les demandes par l’étude détaillée des dossiers des demandeurs et d’attribuer les logements vacants. 
- La commission des finances étudie et valide les budgets annuels présentés en conseil d’administration dans le cadre d’une stratégie pluri-annuelle. Elle examine et valide la clôture des comptes de 
chaque exercice, contrôlés par le commissaire aux comptes de l’entreprise. Elle statue sur les dossiers de développement ou stratégiques pour la société.
- La commission des ventes détermine le patrimoine cessible de la société, qui sera proposé aux occupants. Elle statue sur les acquisitions de logements libres d’occupants.
- Les commissions d’ouverture de plis attribuent les marchés en application de la procédure «Achats» de l’entreprise et des règlements particuliers de consultations ou d’appels d’offres.
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GOV 2
Relations aux parties prenantes et prises en compte de leurs intérêts

2020 2021 2022

 Correspondance Art. R.225-105-1 du Code de Commerce : Conditions du dialogue avec les personnes 

ou les organisations intéressées par l’activité de la société ; Actions de partenariat ou de mécénat ; Relations sociales.

GOV 2.1 
Satisfaction des locataires

Date de la dernière enquête de satisfaction des locataires 2020 2020 2020

Date de l’avant dernière enquête de satisfaction des locataires 2017 2017 2017

Date de l’ enquête de satisfaction des locataires avant cela Non disponible 2013 2013

Locataires qui se déclarent satisfaits du service rendu 85 % 85 % 85 %

Locataires qui se déclarent satisfaits du service rendu - avant dernière enquête 86 % 86 % 86 %

Locataires qui se déclarent satisfaits du service rendu - enquête avant cela Non disponible Non disponible Non disponible

GOV 2.2 
Satisfaction des salariés

Date de la dernière enquête de satisfaction des salariés 2020 2019 2019

Salariés qui se déclarent satisfaits des conditions de travail - Dernière enquête na 73,43 % 66,73 %

Date de l’avant dernière enquête de satisfaction des salariés 2019 - 2019

Salariés satisfaits des conditions de travail- Avant-dernière enquête 93,33 % - 93,33 %

Date de l’enquête de satisfaction des salariés avant cela 2018 - 93,33 %

Enquête réalisée précédemment aux deux dernières enquêtes na - Non disponible

GOV 2.3 Nombre de conventions actives avec les associa-
tions locales

Nombre de conventions actives avec les associations locales 24 20 19

GOV 2.4 / Relations aux collectivités 
et implication dans les politiques 
locales

Le Foyer Stéphanais s’implique dès lors qu’une 
collectivité fait appel à son expertise. Dans ce 
cadre, nous avons contribué aux groupes de 
travail de la Métropole Rouen Normandie, 
de la Seine Normandie Agglomération, de la 
Communauté d’Agglomération Seine Eure 
et des Départements 76 et 27 dont l’objectif 
était d’élaborer leurs Programmes Locaux de 
l’Habitat respectifs. 

Ce sont également des participations aux 
diverses tables rondes ou assises portées par la 
ville de Saint Etienne du Rouvray, ainsi que dans 
la réflexion de leur agenda 21. D’une manière 
plus concrète pour les habitants, ce sont des 
rencontres de Gestion Urbaine et Sociale de 
Proximité très régulières qui sont organisées 
avec les communes de Saint Etienne, Val de 
Reuil, Cléon et Oissel et une participation aux 
conseils citoyens qui le souhaitent.

Enfin, c’est de façon pro-active que nous 
contribuons aux différents observatoires 

du territoire comme ceux des coûts de 
constructions ou de la vacance de logements à 
l’échelle de la Région. 

Depuis 2013, le rapport d’activité responsable 
de l’entreprise est diffusé à l’ensemble des 
parties prenantes et est mis en ligne sur son 
site internet.

GOV 2.5 / Dialogue social et prise en 
compte des attentes des salariés
La représentation du personnel a pris la forme 
d’un Comité Social et Economique du fait 
de la taille de l’entreprise, qui regroupe les 
attributions du CE, des DP et du CHSCT. 

Elle se réunit 6 fois par an et traite de tous 
sujets inscrits à l’ordre du jour. 2 représentants 
siègent au conseil d’administration. 

Une réunion annuelle de présentation des 
comptes, des objectifs et de la stratégie de la 
société est organisée en juin, qui s’adresse à 
l’ensemble du personnel.

Un journal interne dont la parution est 
semestrielle permet de communiquer un 
certain nombre d’informations sur l’actualité 
de la société.

La remontée d’information et l’implication 
des salariés prennent la forme de rencontres 
thématiques comme : 
- les groupes commerciaux,
- les groupes impayés, 
- les comités d’investissements,
- les comités de sécurité…

Un Comité de Pilotage a vu le jour en 2014 pour 
une meilleure implication dans collaborateurs 
dans la démarche RSE, ouvert par ailleurs à 
certaines parties prenantes externes. 

GOV2.6 / Relations et coopération 
avec les locataires et les 
représentants

Le Foyer stéphanais invite tous ses locataires 
ainsi que leurs représentants et les maires 
des communes (au plus tous les 3 ou 4 ans) à 
s’exprimer lors de réunions organisées avec la 
direction. 

Pour mesurer la satisfaction des locataires, des 
enquêtes sont réalisées. 

Elles concernent :
- les demandes d’intervention techniques, 

- les nouveaux entrants, 
- les anciens locataires
-  les travaux d’amélioration ou de réhabilitation 

(travaux planifiés)
- la propreté. 

GOV2.7 / Sécurité informatique et 
gestion des données personnelles

Le système informatique est « outsourcé » 
pour assurer une grande sécurité et protection 
contre les actes de malveillance. Une campagne 
régulière d’information des salariés est menée 
pour leur inculquer les gestes de prudence 
et éviter toute intrusion non désirée. Ces 
campagnes prennent la forme de tests réguliers 
et d’une communication ciblée à l’issue.

En matière de gestion des données 
personnelles, toute la réflexion des process en 
place est issue d’un groupe de travail Arcade 
Vyv qui permet d’assurer un degré de maturité 
de la démarche. Le DPO de la société est un « 
DPO groupe », en lien au niveau du territoire 
avec un référent RGPD propre à la société.
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RÉFÉRENTIEL ARCADE VYV 

Orientations stratégiques 2022 Unités Commentaires

Indicateurs

Assurer le développement 
d’une offre logement santé 
diversifiée, adaptée et de 
qualité en garantissant les 
équilibres économiques du 
Groupe

Logements locatifs mis en service dans l’année 12 Nb Log.

Logements locatifs acquis dans l’année 63 Nb Log.

Nombre de logements en chantier au 31 décembre intégrant les critères du Label «Mon Logement Santé» (Etape 1) 0 Nb Log.

Nombre de logements labellisés « Mon Logement Santé » en chantier au 31 décembre (Etape 2) 19 Nb Log. Amfreville la mivoie

Nombre de logements neufs livrés labellisés « Mon Logement Santé » dans l’année (Etape 2) 0 Nb Log.

Nombre de logements neufs labellisés « Mon Logement Santé » dans l’année (en étape 3) 0 Nb Log.

Nombre total de logements labellisés « Mon logement santé » dans le patrimoine (Etapes 2 ou 3) 0 Nb Log.

Orientations stratégiques 2022 Unités Commentaires

Indicateurs

Contribuer à la cohésion 
sociale des territoires, au 
bien-être, à la santé et au 
parcours de vie des habitants 
par la proposition d’une offre 
de services adaptée

Investissement annuel dans la construction et rénovation de locaux et infrastructures contribuant à la cohésion sociale et au bien-être, à la 

santé et au parcours de vie des habitants
0 K€

Dépenses annuelles en soutien à des actions de cohésion, d’insertion et d’innovation sociale en faveur des habitants 159 436 €

Dont masse salariale correspondant à des emplois dédiés au développement social et urbain, à l’inclusion, à l’innovation sociale 

 (DSU, chargé.e d’innovation sociale, écrivain.e numérique, etc.)
50 257 €

Dont mécénat de compétence 0 €

Dont dépenses non refacturées aux locataires liées au déploiement de services individuels contribuant à la cohésion, l’insertion : 

 santé, assistance, etc.
10 446 €

Dont dépenses d’accompagnement de locataires en situation de fragilité dans le cadre de l’insertion par et dans le logement 

 (ex : prestations d’accompagnement individualisé)
21 000 €

Dont dépenses (prestations, partenariats, achat d’équipements…) liées à des projets / actions collectives auprès des habitants contribuant 

à la cohésion sociale : jardins partagés, animations, etc.
3 779 €

Dont subventions de projets portés par des associations et/ou des habitants 0 €

Dont dépenses faisant l’objet d’un abattement de TFPB en quartiers prioritaires de la Ville dans le cadre des contrats de Ville - non inté-

grées dans les items précédents
73 954 €

Mise à disposition de matériel : OUI/NON NON OUI/NON

Nombre d’associations (hors associations/collectifs de locataires) ayant bénéficié d’un soutien financier et/ou matériel dans l’année 21 Nb Ass.

Nombre d’associations ou collectifs de locataires ayant bénéficié d’un soutien financier et/ou matériel dans l’année 25 Nb Ass. / Coll.

Nombre d’initiatives portées par des associations ou des habitants ayant bénéficié d’un soutien financier et/ou matériel dans l’année. 17 Nb Init.

Nombre de résidences disposant d’un local ou espace dédié aux habitants et/ou à des animations ou services aux locataires 8 Nb Rés.

Nombre de ménages ciblés par les initiatives en faveur de la cohésion sociale menées ou soutenues dans l’année 1 820 Nb Mén.

Nombre de ménages ayant accès ou pouvant bénéficier de services / actions contribuant à la cohésion, l’insertion,  

la lutte contre la précarité
4 236 Nb Mén.
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Indicateurs

Favoriser l’épanouissement, l’adhésion, 
l’engagement, la fierté d’appartenance 
des équipes

Bilan social consolidable partiellement : OUI/NON non applicable OUI/NON

Indicateurs

Mettre en oeuvre des pratiques de gou-
vernance et de dialogue avec les parties 
prenantes au service de l’ambition du 
Groupe

Label / certification en matière de qualité de service : OUI/NON Si OUI : préciser
Qualibail, Iso 

9001-2015
OUI/NON

Orientations stratégiques 2022 Unités Commentaires
Indicateurs

Contribuer à la préservation du climat, 
de l’environnement et  
au développement durable  
des territoires

Moyenne des émissions de GES des sites fonctionnels (ENV2.4) 42 kg/CO2/m²/ an

Nombre de logements ayant fait l’objet d’une réhabilitation thermique dans l’année (projets de réhabilitation  

achevés au cours de l’année).
20 Nb Log.

Val de Saane rempla-

cement concecteurs 

pompes à chaleur

Part de logements ayant fait l’objet d’une réhabilitation thermique dans l’année 0,43 %

Emissions totales de GES du patrimoine (selon les DPE) 117,13 T/CO2/an

Total des émissions GES des locaux de l’organisme dans l’année 0,65 T/CO2/an

Emissions de GES liées aux déplacements professionnels réalisés avec une voiture de service ou de fonction, dans l’année 45,6 T/CO2/an

Emissions de GES liées aux déplacements professionnels réalisés avec un véhicule personnel, dans l’année non applicable Kg/CO2/an

Total des émissions de GES liées au fonctionnement du bailleur (= locaux + déplacements) 163,38 T/CO2/an

Total des émissions de GES du bailleur - Scope 1 (selon bilan carbone) non applicable Kg/CO2/an

Total des émissions de GES du bailleur - Scope 2 (selon bilan carbone) non applicable Kg/CO2/an

Total des émissions de GES du bailleur - Scope 3 (selon bilan carbone) non applicable Kg/CO2/an

Total des émissions de GES du bailleur (selon bilan carbone) (= total des 3 scopes) non applicable Kg/CO2/an



RAPPORT RSE 2022

AL  
Allocation logement. 

ANRU  
Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine.

APL  
L’aide personnalisée du logement.

BBC  
Bâtiment Basse Consommation.

CAL  
Commission d'attribution de logements.

CAPE  
Communauté d’agglomération des Portes de l’Eure.

CASE  
Communauté d’agglomération Seine Eure.

CCAPEX  
Commission Spécialisée de Coordination des Actions de 
Prévention des Expulsions Locatives.

CCAS  
Centre communal d'action sociale.

CSE  
Comité sociale économique.

CHSCT  
Comité d’Hygiène de Sécurité et des Conditions de Travail.

CLSPD  
Conseil local de sécurité et de prévention de la délinquance.

COPIL  
Comité de pilotage.

CUS  
Convention d'utilité sociale.

DDCS  
Direction départementale de la cohésion sociale.

DPE  
Diagnostic de Performance Energétique.

DREAL  
Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement 
et du logement.

DUP  
Délégation Unique du Personnel.

EPCI  
Etablissement Public de Coopération Intercommunale.

ESH  
L’entreprise Sociale pour l’Habitat.

GUP  
Gestion urbaine de proximité.

HLM  
Habitation à Loyer Modéré.

HSS  
Habitat Sénior Service.

IRL  
Indice de Référence Loyer.

NPNRU  
Nouveau programme nationale de Renouvellement Urbain.

PDH  
Plan Départemental de l’Habitat.

PLA  
Le Prêt Locatif.

PLAI  
Le prêt locatif Aidé à Intégration se destine à des familles qui 
peuvent connaître des difficultés d’insertion particulières et 
dont les ressources  ne dépassent pas les plafonds.

PLH  
Programme Local de l’Habitat.

PLS  
Le Prêt Locatif Social peut financer l’acquisition ou la 
construction de logements à usage locatif, ainsi que les 
travaux d’amélioration correspondants.

PLUS  
Le Prêt Locatif à Usage Social permet d’aider les organismes 
HLM et les sociétés d’économie mixte à financer la 
production de logements locatifs sociaux dans le cadre de 
la mixité sociale.

PSLA  
Prêt social location accession.

QPV  
Quartiers Prioritaires de la politique de la Ville.

RGPD  
Réglement général sur la protection des données.

RSE  
Responsabilité sociétale des entreprises.

SLS  
Supplément loyer solidarité.

TFPB  
Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties.

TIG  
Travail d'intérêt général.

USH  
Union Sociale de l’Habitat.
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LE FOYER STÉPHANAIS
Votre solution logement

FLASHEZ-MOI
Retrouvez ce rapport 
sur www.lefoyerstephanais.fr

LE FOYER STÉPHANAIS
42 BIS, AVENUE AMBROISE CROIZAT - BP 20 

76801 SAINT-ETIENNE DU ROUVRAY

TÉL. : 02 32 91 93 20  
www.lefoyerstephanais.fr
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